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SOIS LA CONDITION IMPOSÉE AU LÉGATAIRE DE SE FAIRE 

^RECEVOIR PERCEPTEUR. DÉTOURNEMENT. — DEMANDE EN 

MLUIÉ BU LEGS. 
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val, avocat de M. Mornand, expose les faits sui-

vais : 
|» veuve Favrel est décidée à Paris, le 29 décembre 1843, 
«stnt nd testament d'une exécution embarrassante. Elle 

M. Mornand, son légataire universel, de payer à M. 
François-Marie Favrel une pension de 2,000 fr. jusqu'à ce qu'il 
biaise à M. le ministre des financesde nommer ce jeune homme 

aur des contributions. Or, il y a à cela deux petites 
j.fficultés : la première, c'est que M. Favrel ne se soucie pas 
d'être percepteur, et ne fait rien de ce qu'il faut pour être 
nommé; la seconde, c'est que franchement ce n'était pas sa 
vocation d'être percepteur, et qu'il ne faut pas le constituer 
<ardien d'une caisse publique. 

Jusqu'à l'âge de 83 ans, M
ra

" veuve Favrel a vécu dans l'ai-
BBW, occupant avec quelque somptuosité un antique hôtel 
parlementaire situé quai de la Tournelle, et portant sur sa 
ai aie, eu lettres d'or sur marbre noir, les mots Jlôlel Nes-
mnd. Elle partageait son affection entre M. Mornand fils, son 
cousin, alors employé au ministère delà guerre, et M. Fa-
urel, qui, sans être son parent ni son allié, avait droit à sa 
bienveillance. Mariée deux fois, et n'ayant point eu d'enfans, 
elle av.dt pris un intérêt tout naturel pour M. Favrel, beau 
petit-fils de son second mari. B en qu'à l'époque du décès de 
ce dernier, toute affinité eût cessé entre M*" veuve Favrel et 
le jeune Favrel, elle l'avait placé, pour faire son apprentis-
sage de percepteur, chez M. Mornand, receveur particulier à 
Dman. Vers l'époque du décès de M'" e Favrei, François-Marie 
favrel était déjà depuis quatre ans dans les bureaux de M. 
Mornand , vivant à sa table, logé dans sa maison, traité com-
me l'enfant de la famille. 

Le 29 décembre 1843, M'" Favrel est décédée. François-Ma-
rie Favrel s'était, depuis trois mois, installé à l'hôtel Nesmond; 
ses soins ne furent pas sans récompense. M'"* veuve Favrel 

avait endossé à son profit deux lettres de change de 10,800 
francs souscrites par M. Mornand; un codicile confirme cette 
donation et les titres furent remis à M. Favrel ; son argent de 
poche avait été même emp'oyé au profit de Favrel. Elle avait 
acheté, moyennant 1,000 à 1,200 francs, une rente de 50 fr. 
»i; nom du jeune homme. Tout cela indépendamment des li-

¥™* blen autrement solides contenues dans le testament. 
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cessaires pour obtenir la place de percepteur étaient une con-
dition imposée à Favrel pour recevoir son legs. En conséquen-
ce, il a été fait délivrance des legs, à la condition par Favrel 
de ces démarches et travaux, et le jugement ajoute « que M. 
Mornand est autorisé à mettre Favrel en demeure de faire ces 
démarches et travaux, en lui offrant de lui procurer les moyens 
et les facilités de se livrer auxdits travaux, et faute par Fa-
vrel d'obtempérer à ladite mise en demeure, la rente cessera 
d'être exigible; il en sera de même, lorsque Favrel aura at-
teint l'âge où il ne pourra plus être admis aux fonctions de 
percepteur, à moins qu'il ne fasse juger alors qu'il a fait tout 
ce qui était en son pouvoir pour obtenir cette place, et que 
s'il ne l'a pas obtenue, c'est par un fait indépendant de sa vo-
lonté. » 

Après avoir donné lecture de ce jugement qui peut paraître, 
comme le testament lui-même, d'une exécution embarrassan-
te, Me Du val fait remarquer que M. Favrel avait interjeté ap-
pel , et qu'il s'en est désisté ensuite ; l'avocat soutient au sur-
plus l'appel incident de M. Mornand, relatif à la remise de 
l'argenterie, à la délivrancs du legs conditionnel de 2,000 fr. 
de pension, et de la somme de 3,000 francs déposés chez le re-
ceveur-général des Côtes-du-Nord, laquelle n'est qu'un double 
emploi avec le montant des lettres de change del0,800 f. légués 
à M. Favrel. 

M" Adrien Benoît, avocat de M. Favrel : Cette causes 
au moyen du désistement donné par M. Favrel de l'appel prin-
cipal qu'il avait interjeté, ne présente plus que deux questions 
résultant de l'appel incident de M. Mornand. On y a joint des 
développemeus inattendus, et mon adversaire l'a plaidée com-
me si nous étions encore devant le Tribunal de police correc-
tionnelle. Devant ce Tribunal, M. Favrel était défendu par un 
homme dont la perte est à jamais regrettable pour le Barreau, 
et j'espère que le souvenir du succès de M 6 Philippe Dupin, 
dans cette circonstance, défendra encore mon client devant la 
Cour. 

Lors du mariage deMm ' Favrel, M. Favrel n'avait que quatre 
ans; il devint son fils d'adoption. Ce ne fut qu'en 1833 que 
M. Mornand, qui n'avait avec elle aucun lien de parenté, se 
glissa dans cette famille: il connaissait l'affection sans bornes 
qu'elle portait à M. Favrel, petit-fils de son second mari, avec 
lequel elle avait été .très heureuse, et dont les sentimens pour 
elle s'étaient manifestés par un legs universel. M. Mornand dé-
clara qu'il se chargeait de l'avenir du jeune Favrel, et, après 
bien des combats, M"" veuve Favrel consentit à cette sépara-
tion d'autant plus pénible qu'elle était déjà fort âgée. Elle 
était soutenue par l'espoir de procurer une position stable à 
son cher enfant, comme elle l'appelait, et ses espérances étaient 
entretenues, exploitées même, je suis fâché d'avoir à le dire, 
par la correspondance de MM. Mornand père et fils ; M. Mor-
nand père, si je suis bien informé, a donné sa démission, 
mais non pas tout-à-fait volontairement: il était fort gêné ; il 
demandait, par exemple, à M'"* Favrel, son cautionnement 
pour 53,000 fr.; il lui faisait envisager, dans l'intérêt de l'a-
vancement du jeune F'avrel, la nécessité pour lui de conserver 
son emploi, qu'il pouvait perdre faute de cette assistance. Il se 
targuait d'un crédit plus ou moins certain, de promesses 
mêmes qu'il aurait obtenues, soit du sous-directeur des fi-
nances, soit du préfet du Rhône, pour le placement de M. Fa-
vrel, comme percepteur dans le département des Côtes-du-
Nord ou dans le département du Rhône: « Comme pis-aller, 
ajoutait-il, je pourrais le colloquer en Afrique, et dernière-
ment j'ai réussi dans une semblable demande. » 

Ces circonstances expliquent le testament de Mmt veuve Fa-
vrel. Ce testament,du mois de novembre 1843, un mois avant 
la mort de la testatrice, donnait à M. Favrel le domaine de 
Dracy, qui vaut tout au plus 50,000 fr., soit en rentes 1,500 fr. 
ou 2,000 fr.; c'était trop peu : elle ajouta 2,000 fr. de pen-
sion. Mais, confiante dans les promesses de M. Mornand, et 
voulant que son fils chéri ne vécût pas en fainéant, elle expri-
ma le vœu qu'il obtînt l'emploi qu'elle désignait dans cet écrit. 

M. F'avrel, qui avait dix-huit ans lorsqu'il écrivit la lettre 
dont on a donné connaissance à la Cour, et dont on a un peu 
abusé, n'avait que vingt-trois ans lorsqu'il fut institué gardien 
des scellés. Il commit alors une faute, qu'il expia par sa com-
parution en police correctionnelle. Là il fut défendu comme 
savait défendre Me Dupin, et en outre ce fut sur les conclusions 
conformes de M. de Royer, avocat du Roi, qu'il fut renvoyé 
de la plainte. Aussi je suis peut-être allé trop loin en parlant 
de sa faute, car il ne croyait pas mal faire en prenant à l'a-
vance des objets que sa mère lui avait donnés, et qu'il a rap-
portés sans difficulté, y compris deux billets de 10,800 fr. 

Mais n'y a-t-il pas dans cette affaire correctionnelle une 
leçon pour tout le monde? M. Mornand, qui n'avait aucun 
droit d'attendre la succession de Mme Favrel, M. Mornand, 
qui connaissait la vive tendresse de la testatrice pour 
son fils d'adoption, devait-il traîner à la barre du Tri-
bunal correctionnel ce fils, à qui il avait prodigué les pro-
messes d'intérêt et d'avancement pendant la vie de sa bien-
faitrice? La pensée de M. Mornand n'était autre que de prou-
ver, par une condamnation, s'il eût pu l'obtenir, que M. Fa-
vrel ne pouvait plus, par sa propre faute, tenter les démarches 
nécessaires pour obtenir la place de percepteur, et que lui, M. 
Mornand, était délié de l'obligation de servir la pension. Il en 
a été autrement, grâce au jugement que M, Mornand attaque 
aujourd'hui par appel incident. 

La Cour, considérant qu'il était établi que le détour-
nement opéré par Favrel n'avait point eu lieu dans des 
intentions frauduleuses, a confirmé le jugement en don-
nant acte de la renonciation de M. Favrel à la somm ) de 
3,000 francs, s'il était prouvé que cette somme ne se 
trouvait pas au décès de M œ * veuve Favrel, entre les mains 
du receveur-général des Côtes-du-JJord. 

trois autres que par endossemens en blanc et en avait trans-
féré deux à des tiers auxquels il en avait remboursé le mon-
tant après protêt à l'échéance. 

Sur l'appel interjeté par Delaloge, M" Cauchery, au nom de 
son client, faisait offre de payer le billet de 1,000 fr., transmis 
à Bailly par endossement régulier, mais à l'égard des autres, 
il déniait à celui-ci toute action contre le souscripteur. Le 
porteur d'endossement en blanc, disait-il, n'est qu'un manda-
taire, il ne peut dès lors agir en son nom propre, le droit qu'il 
a de représenter et même d'engager son mandant, ne va pas 
jusqu'à l'autoriser à intenter de son chef une action en jus-
tice; nul ne plaidant en France par procureur, c'était au 
nom du mandant que l'action devait être introduite. 

Vainement Bailly exciperait-ii de ce qu'ayant transféré deux 
de ces billets à des tiers, il en aurait remboursé le montant ; 
car s'il a payé, c'est pour son mandant, et dès lors il ne peut 
se prétendre subrogé personnellement aux droits des tiers-
porteurs. Cette circonstance est donc indifférente dans la cau-
se et ne modifie en rien la nécessité où il se trouve de subir, à 
raison de l'irrégularité de son endossement, toutes les excep-
tions opposables à son cédant, et notamment la compensation. 

A l'appui de ce moyen, le défenseur oppose, en compensa-
tion à la demande, des billets échus, souscrits à l'ordre de De-
la'oge par Bonuevialle et C% et causés valeur en compte. 

La Cour, après avoir entendu la plaidoirie de M" Rivolet 
pour l'intimé, et les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Berville, a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche la recevabilité de l'action : 
» Considérant que Bailly , soit comme ayant remboursé, 

soit comme porteur d'endossemens en blanc, a action contre 
Delaloge, par cela seul qu'il est souscripteur, sauf les effets 
du mandat pouvant résulter des endossemens en blanc de 
Bonnevialle et C" à Bailly; 

» En ce qui touche les compensations opposées par Dela-
loge à Bailly : 

» Considérant qu'il est reconnu que Biilly est porteur du 
billet de 1,000 fr., échéant le 2 mai 1843, en vertu d'endos-
sement régulier ; 

» Considérant à l'égard des deux autres traites, d'ensem-
ble 2,000 francs, que Bailly en a transmis la propriété à des 
tiers par des endossemens réguliers, et qu'à défaut de paie-
ment par Delaloge, à l'échéance, il en a, comme obligé par sa 
signature, fait le remboursement entre les mains des tiers-por-
teurs aux droits desquels il se trouve ainsi subrogé, et aux-
quels aucune exception de compensation n'est opposable; 

» Qu'à l'égard de la traite de 3,000 francs, Bailly, porteur 
par endossement en blanc, l'a fait protester à l'échéance, sur 
Delaloge souscripteur, à défaut de paiement; 

» Considérant que Bailly justifie qu'il était au moment des 
endossemens créancier de Bonnevialle et C*, de sommes au 
moins égales à l'importance des valeurs à lui transmises; 

» Considérant, d'autre part, que Delaloge, à l'appui de la 
compensation par lui opposée, ne produit que des billets à lui 
souscrits, valeur en compte, par Bonnevialle et C' ; que ces 
titres ne sont accompagnés ni d'un arrêté de compte, ni d'au-
cuns documens établissant qu'il est créancier de Bonnevialle 
et C", et que dès lors Delaloge n'est pas recevable à opposer la 
compensation, laquelle ne peut résulter que d'une créance cer-
taine, liquide et exigible; 

» Confirme. » 
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ENDOSSEMENT EN BLANC. — ACTION CONTRE LE SOUSCRIPTEUR. 

 EXCEPTIONS. COMPENSATION. 

1" Le porteur d'un endossement en blanc donné par le bénéfi-
ciaire d'un billet à ordre a qualité pour actionner le sous-
cripteur, sauf à subir les exception* el compensations que 
celui-ci peut avoir à opposer au cédant. 

2° Le porteur d'endossement en blanc qui a transféré la pro-
priété du billet à ordre, et qui, comme obligé au titre, en a, 
après protêt à l'échéance, remboursé le montant entre les 
mq.ins du tiers-porteur, est subrogé léqalemenl aux droits 
de celui-ci, el wesl pas passible des exceptions résultant de 
i irréqularïté de V endossement, 

3° Des billets causés valeur en compte, et non appuyés d'un 
arrêté de compte établissant la qualité de créancier, ne peu-
vent être opposés en compensation. 

Par jugement du Tribunal de commeree de la Seine, le sieur 
Delaloge a été condamné à payer au sieur Bailly le montant 
dp quatre billets souscrits par lui, à l'ordre de Bonnevialle et 
C* qui les avaient passés à l'ordre de Bailly, 

Un seul de ces billets, montant à 1,000 fr., avait été trans-

Gouyard-Desjardins s'est pourvu en cassation contre un ar-
rêt de la Cour d'assises du Calvados qui l'a condamné aux 
travaux forcés à perpétuité pour tentative caractérisée de 
meurtre sur sa mère. A l'appui de son pourvoi on présentait 
un moyen résultant d'un excès de pouvoir reproché au prési 
dent de la Cour d'assises. Le défenseur de l'accusé avait fait 
régulièrement assigner comme témoin un conseiller qui avait 
participé à l'arrêt de mise en accu.satien de Gouyard : ce ma 
gistrat ayant comparu au débat, le défenseur avait voulu le 
taire interpeller sur le point de savoir s'il était à sa connais-

sance qua Gouyard-Desjardins eût été, antérieurement au fait 
objet de l'accusation, atteint d'aliénation mentale. Mais le 
président de la Cour d'assises, en se fondant sur ce que le fait 
allégué par le défenseur était antérieur à l'arrêt de renvoi, et 
que dès-lors le magistrat assigné ne pouvait déposer comme 
témoin sur des faits qui se confondaient avec ceux qu'il avait 
appréciés comme juge, refusa d'entendre ce témoin, d'où l'on 
concluait, dans le, sens du pourvoi, que le président avait 

commis un excès de pouvoir qui devait entraîner la nullité de 
l'arrêt de condamnation. 

Mais il s'était élevé à propos de ces faits un incident sur le-
quel la Cour d'assises avait statué par un arrêt qui avait ainsi 
couvert l'irrégularité de la mesure ordonnée par le président. 

Aussi la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Freteau de 

Peny, et les conclusions de M. l'avocat-général Nicias Gaillard, 
a rejeté le pourvoi de Gouyard-Desjardins. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1" De Joseph Bellier et François Gaillet, condamnés par la 
Cour d'assises du Puy-de-Dôme, le premier à la peine des tra-
vaux forcés à perpétuité, et le second à dix ans de la même 

peine pour complicité de fabrication de fausse monnaie, avec 
pirconstances atténuantes en faveur de ce dernier ; — 2° De 
Pierre Mattray (Rhône), vingt ans de travaux forcés, vol, la 
nuit, sur un chemin public; — 3° D'Antoine Godier (Vienne), 
deux ans de prison, coups portés à un gendarme dans l'exer-
cice de ses fonctions ;— 4° De Nicolas-Théodore Douce (Aisne), 
vingt-cinq ans de travaux forcés, cinq vels commis avec cir-
constances aggravantes; — 5° De Denis-Hyacinthe Dubois 
(beine-lnférieure), quatre ans de prison,- banqueroute fraudu-
leuse, circonstances atténuantes; — 6° De Gabriel San "lard 
(Loire), cinq ans de réclusion, vol, la nuit

?
 dans une dépen-

dance de maison habitée. 

doit être jugée l'affairé d'Amanlis. Aujourd'hui, l'affaire 

soumise aux jurés avait rapport aux troubles qui ont 

éclaté près de la Guerche. 

Dix-sept individus, dont six femmes et trois enfans, 

sont assis aux bancs des accusés ; leur extérieur annonce 

l'indigence, la misère : plusieurs versent des larmes. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par: M. le 

procureur-général Mesnard. 

M* Provins est chargé de la défense do Garnier ; la dé-

fense des seize autres accusés est confiée à M* Poulizac 
et à M e Denis. 

Voici les faits, tels qu'ils sont racontés dans l'acte d'ac-
cusation : 

Le 19 janvier 1847, Guillaume Bouvet, laboureur à Lignée, 
dans le département de la Mayenne, avait acheté au marché 
de la Guerche de l'avoine, du blé noir et du froment ; le tout 
pouvait valoir 150 francs. Il suivait la route stratégique con-
duisant à son domicile, quand, dans la traverse de la forêt de 
la Guerche, sa charrette fut arrêtée vers les six heures du 
soir par un attroupement d'individus armés de fourches et de 
bâtons ; et les femmes disaient : « Il y a longtemps que 
nous avons faim ! » Bouvet le crut ou feignit de le croire ; et, 
se résignant à sacrifier une partie de son grain pour conser-
ver le reste, il répondit: « J'ai trois sacs de blé noir, prenez-
en deux pour les plus malheureux d'entre vous. — Il noua 
faut le tout ! » lui cria-t-on. N'espérant plus que dans le se-
cours des personnes qui pourraient revenir comme lui du 
marché de la Guerche, il voulut temporiser ; mais on i'écarta 
brutalement de sa charrette, dont on brisa le bout, et l'on 
pilla son grain. 

Cette attaque à force ouverte n'était pas le résultat d'un ins-
tant d'erreur ou d'une rencontre imprévue : elle avait été 
organisée à l'avance, ajournée d'abord et enfin fixée au jour 
où elle a eu lieu. D

;
ux de ses auteurs au moins sont dans 

l'aisance ; il en peut être différemment de plusieurs autres, 
mais la faim qu'ils ont donnée pour motif, et qu'ils invoquent 
aujourd'hui comme excuse, n'est qu'un prétexte ; car tous 
avaient chez eux delà farine ou du pain pour plusieurs jours. 
Aussi certains d'entre eux ont-ils vendu immédiatement ou 
voulu vendre le blé qui leur était échu en partage. L'info,»^-
mation à laquelle il a été procédé sur les lieux et les inter-
rogatoires subis par les accusés ont d'ailleurs clairement fait 
connaître la participation de chacun d'eux aux faits qui leur 
sont attribués. 

La veuve Blanchard a concouru au projet d'attaque -
elle a voulu rendre sa complice la femme Aubertqui a refusé -
mais elle a eu plus de succès auprès de la femme Monnier et 
des frères Huet; c'est elle qui a donné le signal du départ à 
Victoire Sorieux et à Renée. Rouyer; on l'a vue, armée d'une 
fourche, s'associer activement au pillage et en rapporter pour 
elle une certaine quantité de sarrasin. 

La femme d'Armand Monnier était aussi du complot, elle a 
engagé la fille Sorieux et ses frères à se rendre dans la forêt 
où elle est allée elle-même portant un croc à dents de fer -
elle a concouru à l'arrestation de la charrette et a reçu dû 
froment en partage. 

Renée Rouyer instruite à l'avance de ce que l'on Oevait 
faire, a cherché à entraîner avec elle la femme Par

lS et a e
„. 

traîné Perrine Raguin, Véronique Charpentier, et François 
Aubry ; elle a pris part à la distribution du blé noir. La posi-
tion de Victoire Marie Sorieux est à peu près la*même Cette 
fille connaissait le projet d'arrêter les voitures chargées de 
grains; elle est l'une de celles qui, au moment de l'arresta-
tion de la charrette de Bouvet, se sont placées devant les che-
vaux pour les empêcher d'avancer ; elle a profité de l'enlève-
ment du blé noir. 

François, Jean et Victor Huet étaient dans l'attroupement 
dont ils n'ignoraient pas le but, Ils ont pris part au pillage, et 

au butin. Jean Hayè'e, qui en avait fait autant, s'est empres-
sé de conduire son blé noir au moulin pour qu'il fût déna-
turé sans retard 

Perrine Raguin, déjà condamnée pour vol de fruits, a pro-
posé à la femme Paris de l'accompagner dans la forêt; 'sur sors 
refus, elle lui a coofié son enfant; puis s'est armée d'un bâ-
ton, s'est rendue au pillage et a plus tard échangé sa part 
d'avoine avec Eluard qui lui a douné du blé noir. Enfin elle a 

voulu vendre oe blé noir à la femme Gouaud. Véronique Char-
pentier, pareillement condamnée pour vol de fVuits, se trou-
vait aussi dans l'attroupement; elle a concouru au pillage oi 

vendu sa part de blé noir ou une portion à la femme Bracelet 
Julien Sorieux, armé d'un bâton, se trouvait à l'attaque d«* 

la charrette; il a enlevé des sacs qu'il a emportés dans la forêt -
il a eu du blé noir en partage. * 

Joseph Sorieux a engagé la femme Blanchard à ne pas 
manquer de se retrouver à l'attroupement. Comme son frère 
il a transporté des sacs de la charrette dans la forêt : i! a en 
de l'avoine. 

Pierre Dahbon, 1 un des principaux auteurs du cosnoW 
sans doute, s'était muni d'un bâton garni d'un fer

 m
 formé 

de fourche. Il a le premier saisi les chevaux de Bouvet par la 
bride; il a aidé ^décharger la charrette; il a mesuré les grains 
pillés, afin d arriver au partage. C'est du blé noir qui lui es» 
échu. - r ' U1 est 

Pierre Eluard est monté le premier sur la charrette, dont 
il a transporte des sacs dans la forêt; son lot se composant de 
ble noir, il 1 a échangé pour de l'avoine. Pierre Sorieux a 
paru dans la charrette aussitôt après Eluard; c'est chez lui 
que les grains ont été conduits et partagés; il aeu par suite du 
froment que des le lendemain il a envoyé moudre. 

François Auvry est allé chercher Gasnier pour se rendre! 
ensemble au pillage; il y a pris part et a reçu du blé noir qui 

a été porte au moulin. Jean Juvin, ayant connaissance du. 
projet contre la libre circulation des grains, a participé 
'enlèvement des sacs de Bouvet, qui ont été transporté 

ses chevaux au domicile de Sorieux, 

Enfin, Pierre Gasnier ayant aussi connaissance de l'attron 
pement auquel il a pns part et de son but, n'est paru, aunrès 
de la charrette, qu'au moment où on enlevait les dernier* 

sacs ; mais il a aide à charger le blé sur les crwvaùx de Juvin 
et il a emnorte lui-même 1« .«.;i...i i ?/*">?» 
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 Pensé que leo démarches eUes travauxVé- V porté par endossement régulier à Bailly, qui n'avait reçu les 

COUR D'ASSISES D'ILE-ET-VILAINE. 

(Correspondance particulière de la Galette de* Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Ernoul de la Chenelière, 

Audience du 17 mars. 

TROUBLES DE LA GUERCHE. — PILLAGE DR GRAINS EN RÉUNION 

ET A FORCE OUVERTE. — DIX-SEPT ACCUSÉS. 

Nos lecteurs se rappellent que nous les avons tenus au 
courant des troubles nombreux qui ont éclaté dans le dé-
partement d'Ile-et-Vilaine au sujet de la cherté dts cé-
réales. Ceg troubles ont donné lieu à des poursuites de la 
part du ministère public, et ces poursuites amènent de-

vant les assises une quantité considérable d'individus. 
Demain commence l' affaire de l'émeute de Rennes affaire 
grave dans laquelle il y a soixante-trois accusés,' le 24, 

a 

sur 

emporte lui-même le blé attribué à la veuve Blancha.'d* 
bien relusé la part du blé noir qui lui revenait, mais pa ce 

trop faible, et qu'il en voulait un sac entier 
quon ne lui a pas accordé. Tous, au reste, prétendent que 
leur seule mtenlion était, dans le principe, de Vopï*m- T\t 
X« dStîu iTT'

 6tqUe
' f

8 86 S
°

nt
 cependaK.és

 a i» lenr H
 eC J™*^ de

 P
a
y
er

 P
,us a

 Bouvet la 
valeur de son grain. Ce système de défense, si peu fondé en 

apparence se trouve en outre contrarié par cette allégation 
des accusés qu'ils n'ont cédé qu'à la faim et à un manque d'ar-
gent. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
procède à l'interrogatoire des accusés; tous prétendent 
qu'ils n'avaient pas pour but de piller, mais seulement 
de porter atteinte à la libre circulation des grains; qu'ils 
ont été entraînés par la faim, la misère et la crainte d'une 
disette générale. 

L'audition des témoins n'apprend aucun fait qui ne 
soit contenu dans l'acte d'accusation. 

t
 M. le substitut du procureur-général Mesnard soutient 

j accusation. La défense des accusés est présentée par M'» 

r 
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Denis, Poulizac et Provins. Après le résumé de M. le pré-

sident, les jurés se retirent dans la chambre des délibéra-

tions, et en reviennent après une heure, avec un verdict 

de non culpabilité en faveur de tous les accusés. M. le 

président ordonne leur mise en liberté immédiate, en 

leur adressant une allocution sévère. Tous ces malheu-

reux quittent l'audience en manifestant une vive émotion 

de joie; plusieurs versent des larmes. 

Audience du 28 mars. 

TROUBLES DE RENNES. — PILLAGE DE GRAIXS EN RÉUNION ET A 

FORCE OUVERTE. — RÉBELLION. 63 ACCUSÉS. 

Cette affaire attire au Palais une foule.qpn^déraWe.qui, 

à l'ouverture des portes de la salle d'audience, su préci-

pite avec tumulte dans l'enceinte. De nombreux gendar-

mes ainsi qu'une compagnie d'infanterie, sont chargés de 

veiller à l'exécution dés ordres de M. le président. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Jollivet et 51. le substitut Coùetoux. 

La défense des accusés est confiée à M'
s
 Provins, Dé-

nis, Hamon, Desbarres, Legeard, Manias, Poulizac, Du-

val et Perrussel. 

L'attitude des soixante-trois accusés est calme et rési-

gnée; la mise de plusieurs d'entre eux semble annoncer 

une certaine aisance. Au moment où M. le président va 

procéder au tirage du jury, M. Méaulle, avocat, qui figuie 

parmi les jurés de cette session, demande que son nom 

soit extrait de la liste. Comme conseiller municipal, il a 

été appelé à connaître de cette affaire, et a donné le con-

seil à l'administration de se porter partie civile aux dé-

bats. Il a donc donné une opinion officielle sur l'affaire, 

et il pense qu'il ne peut en connaître comme juré. Le 

même motif l'a déjà pbrté à refuser la défense de plu-
sieurs des accusés. 

M. l'avocat-général conclut à ce que le nom de M. 

Méaulle soit extrait de la liste. 

La Cour, considérant que le juré Méaulle est acquis 

aux accusés, et que s'il a été appelé à donner son opi-

nion sur les intérêts civils de la ville, il n'a eu à se 

préoccuper que d'un fait matériel, fait qui pourrait ne pas 

être nécessairement criminel, et doat, d'ailleurs, il n'a-

vait pas à apprécier la criminalité, rejette la demande de 
M. Méaulle. 

Nom remarquons qu'au tirage des jurés, M. Méaulle 
est récusé par le ministère public. 

La Cour, vu la longueur probable des débats, ordonne 

l'adjonction de deux jurés supplémentaires. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui est 
ainsi conçu : 

Le samedi 9 janvier 18-47, le bàtean le Courrier de Rennes, 
stationnant sur le canal près l'écluse du Mail, prenait un char-
gement de grains expédiée par M. Lemichelet à la destination 
de Saint-Servan. Cette opération devait être terminée, lorsqu'à 
cinq heures du soir un groupe de plusieurs personnes arrêta 
la dernière charretée destinée à compléter le chargement, et 
força le conducteur à rétrograder. Celui-ci obligé de céder à la 
violence, conduit sa voiture dans la cour du sieur Bellamy, 
rue du Pré-Perchet, mais il fut suivi par les perturbateurs qui 
ne s'en furent qu'après avoir percé plusieurs sacs à coup de 
couteau. Vers six heures du soir un rassemblement considéra-
ble se forma sous les fenêtres de Lemichelet, rueToussain. Des 
cris et des menaces étaient proférés contre lui ; on lançait des 
pierres contre la devanture de sa boutique : des vitres furent 
brisées, et on fut obligé de recourir aux sommations prescrites 
par la loi pour disperser la foule. 

Vers six ou sept heures du soir, un rassemblement se forma 
aussi sous les fenêtres du sieur Josse, syndic des boulangers, 
demeurant à l'entrée de la rue de Nantes; des pierres furent 
lancées et les vitres brisées, un coup de pistolet même se fit 
entendre. Vers huit heures un quart, un groupe de cinquan-
te personnes environ se forma, et proposa d'aller .jeter le 
grain de Lemichelet à la rivière, d'autres dirent qu'il valait 
mieux l'emporter, et bientôt tous se mirent à courir, en criant: 
« Au bateau, au bâteau! » Avant d'y arriver on s'arrêta, et 
comme il y avait beaucoup d'enfans on les plaça derrière, et 
les grands se mirent en avant. Il fut convenu en outre qu'on 
ne .se dénoncerait pas, et que si quelqu'un était pris par les 
gendarmes on ne le laisserait pas emmener. 

Vers huit heurts et demie du soir le bâteau le Courrier de 
Rennes fut envahi par cette bande d'hommes et d'enfans. Il 
ne s'y trouvait que deux hommes, les bateliers Piant et Petit-
bon ; l'un d'eux voulut descendre à terre pour aller chercher 
la force publique, mais on le menaça de le jeter à l'eau, et il 
fut obligé de renoncer à son projet. Quatre sacs de 100 kilo-
grammes chacun furent jetés a la rivière, douze ou quinze au-
tres furent emportés. Le patron du bateau arriva sur les lieux 
avec quelques-agens de police, chercha d'abord inutilement à 
arrêter le pillage, et la bande ne se dispersa que lorsqu'elle 
entendit un commissaire de police venir avec 20 hommes d'in-
fanterie et quelques gendarmes. Il parait, en outre, qu'une 
somme de 75 fr. aurait été volée dans le bâteau' à l'aide d'ef-
fraction. 

Dans cette soirée du 9 janvier, un attroupement se forma 
aussi devant la maison du sieur Lemé, marchand de grain, 
rue de Brest; de grosses pierres furent lancées contre cette 
maison, et les désordres ne cessèrent qu'à l'arrivée de la force 
publique. Parmi les individus accusés d'avoir pris part au pil-
lage de grains du 9 janvier, cinq d'entre eux, Jean-Marie i)u-
breuil, Charles Lelu, Julien Levissain, François Bâton et Louis 
Simon, après avoir nié d'abord, ont fini par avouer qu'ils 
avaient aidé à enlever du grain, mais ils persistent à dire 
qu'ils n'en ont point emporté pour leur propre compte, et 
qu'ils n'en ont point jeté à la rivière. Michel Lion prétend 
qu'il était couché au moment où a eu lieu le pillage du bateau 
le Courrier de Rennes le 9 janvier. (Suitl'énonciation des char-
ges particulières à chacun des accusés.) 

Pillage du 10 janvier.— Le dimanche 10 janvier 1847, vers 
les huit heures du matin, pendant qu'on était occupé à répri-
mer des rassemblemens tumultueux qui s'étaient encore for-
més sous les fenêtres de Lemichelet, le bateau le Courrier-de-
Rennes fut envahi de nouveau ; les nomtné3 Bertin Pinsard, 
Maurice Quesan et Poirier, qui auraient été envoyés pour le 
décharger, voulurent s'opposer au pillage; ils placèrent le ba-
teau de manière qu'on ne pouvait pas y aborder ; mais ils fu-
rent assaillis à coups de pierres et contraints de se rapprocher 
du bord ; le bateau fut mis en travers sur le canal et fixé à 
l'aide de cordages; des madriers placés aux extrémités du ba-
teau, et appuyant sur chacune des rives servirent de passe et 
aller, et la foule se précipitant ainsi dans le bateau des deux 
côtés s'y livra à un affreux pillage. Des agens de police, des 
gendarmes, des troupes et des magistrats arrivèrent successi-
vement sur les lieux, et firent de vains efforts pour arrêter le 
désordre. 

La foule grossissait à chaque instant, et ses dispositions 
étaient ouvertement hostiles à l'autorité. Cependant quelques 
hommes honorables se mêlèrent dans les groupes et voulurent 
faire des représentations ; mais leur voix fut entièrement mé-
connue, et des menaces leur furent même adressées. Des agens 
de la force publique saisirent quelques pillards et firent tom-

ber les sacs de grains qu'ils emportaient; mais les pillards, 
favorisés par la foule, s'échappèrent aisément, et les sacs de 
grains furent eux-mêmes enlevés. Les sommations prescrites 
par les lois restèrent sans effet. On voulut couper les amarres 
pour éloigner le bateau de la rive ; mais une giêle de pierres 
et dépavés, lancés par une masse considérable d'individus, 
vint assaillir la force publique et la contraignit à rétrograder. 
Dans cette attaque, des magistrats et plusieurs soldats furent 
atteints et légèrement blessés. Vers onze heures du matin, les 
principales autorités de la ville se rendirent sur les lieux et 

„ lurent elles-mêmes assaillies à coups de pierres. Enfin des 
forces considérables arrivèrent, et vers midi l'ordre fut en-
tièrement rétabli. 

Quelques pillards furent arrêtéset conduits en prison, mais 
l'escorte qui les conduisait fut plusieurs fois assaillie à coups 
de pierre par des groupes de rebelles qui cherchaient à déli-
vrer les prisonniers. 

Le dimanche 10 janvier, vers onze heures du matin, sur le 
quai de la rive gauche, on entendit Julien-Marie Evalet crier 
au milieu de l'émeute, et répéter pendant dix minutes envi-

ron : « Il faut massacrer tous ces lâches, tous ces gradins de 

soldats. C'est comme cela que l'on fait à Paris; j'en ai tué 
plusieurs et je compte encore en tuer ce soir. Ils sont enfoncés 
partout et surtout à Vitré. • 

Ces provocations coupables sont restées sans résultat ; mais 
des désordres bien déplorables avaient eu lieu sur le bateau le 
Courrier de Rennes, une voile avait été déchirée, une chaîne et 
plusieurs cordages avaient été rompus, enfin, on avait enlevé 
une quantité considérable de grains, quinze sacs de farine 
avaient é:é seuls respectés parce qu'on avait persuadé à la 
foule qu'ils appartenaient aux bateliers. 

Trente- trois individus sont accusés d'avoir pris part au pil-
lage de grairis du 10 janvier. 

Rébellion. — Pierre Dufour et François Maret, accusés de 
pillage, sont en outre accusés de rébellion. Au moment où les 
principales, autorités de la ville cherchaient à.artêter le piL-
l«jgç,,elle»} furent" assaillis d'une grêle de pierres, et le t$mp*uj 
Maurice affirme avoir reconnu Pierre Dufour, comme étant un 
de ceux qui les lançaient ; il persiste à dire cependant qu'il 
n'en a point lancé; mais un autre accusé rapporte qu'il s'est 
vanté d'avoir lancé la pierre qui a atteint et renversé le cha-
peau du préfet. Enfin, au moment ois" les soldats emmenaient 
les prisonniers, ils se virent assaillis d'une grêle de pierres, et 
François Maret se jeta devant eux en criant : Vous ne les em-
mènerez pas. Il eu frappa plusieurs et mordit les doigts du 
tambour de manière à eu faire sortir le sang. En consé-
quence, etc., etc. 

Après un exposé clair et précis des principaux faits de 

la eau e, par M . l'avocat-g. néral Jollivet, on procède à 

l'audition des témoins à charge qui sont au nombre dé 37. 
L'audience continue. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFERIEURE. 

Présidence de M. Chéron, conseiller. 

Audience du 13 mars. 

JNCENDIE. 

Le nommé Blin, cultivateur, demeurant aux Thilliers, 

arrondissent' nt des Atidelys, ac :usé du crime d'incendie, 

comparaît devant le jury d ; la Seiue-loférieure, par suite 

de la cassation d'un anêt de la Cour d'assises de l'Eure. 
Voici le résumé de l'acte d'accusation : 

Dans la nuit du 17 au 18 juillet 1846, un violent in-

cendie éclata aux Thilliers, daus une propriété apparte-

nant au nommé Blin. Un sieur Abiin, qui occupa une 

maison située en face de celle de Blin, s'aperçut vers 

deux heures du matin, que sa chambre était éclairée par 

la flamme d'un incendie. Il se leva et vit que le feu dé-

vorait le grenier placé au-dessus de la porte cochère, 

dans la propriété de Blin. Bientôt le feu gagna une mai-

son couverte en chaume et dépendant de la porte, et, 

malgré tous les effurts possibles, il s'étendit aux écuries 

et aux greniers à fourrages, qui furent entièrement con-

sumés. Cet établissement appartenait aux mineurs De-

vé, qui se trouvent ainsi éprouver une perte de 7,600 fr. 
environ. 

Les personnes qui occupaient les divers appartemens 

de la maison de Blin s'empressèrent de sauver leur mo-

bilier. Quand Allan, locataire de Blin, eut mis son mobi-

lier en sûreté, il se dirigea vers les bâtimens situés "au 

fond de la cour, afin d'enlever une grande quantité de 

planches qui se trouvaient dans son magasin. Les nom-

més Naturel et Lavoipierre lui aidaient à enlever ces plan-

ches, qu'ils portaient dans le jardin; plus tard, Blin vint 
aussi les aider. 

Cette opération durait depuis vingt minutes environ, 

quand Allan aperçut, à travers les refends, du feu qui 

brillait dans la partie du rez -de-chaussée réservée par 

Blin. On y courut aussitôt, et on trouva une botte de 

paille presque entièrement enflammée, qui avait été ap-

puyée contre un tas de bourrées afin d'y communiquer le 

feu. On l'arracha aussitôt et on parvint à l'éteindre ; on 

remarqua des herbes sèches qui, amoncelées dans le gre-

nier supérieur sur d'autres bourrées, descendaient jusque 

sur celles qu'on avait placées dans la grange au rez-de-

chaussée, et devaient par conséquent communiquer rapi-
dement l'incendie. 

Plus tard, le juge d'instruction trouva, outre ce pre-

mier foyer éteint par Allan, un second tas de paille brû-

lée dans un autre angle de la même grange, et, à une troi-

sième place, encore de la paille brûlée et des débris d'al-
lumettes à moitié consumées. 

Quelle était la cause de cet incendie? Fallait-il l'attri-

buer à une imprudence ou à la malveillance? L'instruc-

tion a établi que, la veille du sinistre, personne n'était 

entré dans les bâtimens incendiés avec de la lumière. 

D'ailleurs, la porte cochère donnant sur la route était fer-

mée. Un étranger n'aurait donc pu s'introduire dans la 

cour ; puis, on n'avait accès au grenier dans lequel le feu 

s'est déclaré qu'au moyen d'une lucarne donnant sur la 

route, et on ne pouvait atteindre à cette lucarne qu'en 

apportant une échelle ; puis, comme l'a dit un des té-

moins, si un étranger avait voulu commettre ce crime, au 

lieu d'incendier ce grenier, auguel il ne pouvait arriver 

qu'avec la presque certitude d'être aperçu des maisons 

voisines, il eût bien plutôt mis le feu à la maison de la 

poste, dont on pouvait du dehors toucher le chaume avec 

la main. Enfin, un étranger, après avoir mis le feu au 

grenier situé sur la grande route, n'aurait pas eu assez 

d'audace pour revenir une demi-heure après, lorsque tout 

le voisinage était attiré par la lueur de l'incendie, com-

mettre un nouveau crime, et pénétrer dans l'intérieur de 

la cour et de la grange de Blin pour allumer cette botte 

de paille éteinte par Allan au moment où elle venait d'être 
embrasée. 

La voix publique désigna comme l'auteur de ce sinistre 

le propriétaire même de la maison in endiée. La maison 

et les bâtimens incendiés avaient été assurés pour une va-

leur de beaucoup supérieure à celle qu'ils avaient lors de 

l'assurance. C'est Blin qui leur avait donné l'évaluation 
pour laquelle ils étaient assurés. 

Blin n'était pas dans une position de fortune satisfai-

sante ; il avait des dettes, et ses immeubles étaient hypo-

théqués; il devait une somme de 15,000 fr., qui était exi-
gible et qu'on lui avait déjà demandée. 

Blin vivait en très mauvaise intelligence avec son loca-

taire Allan. Il voulait l'amener à résilb r son bail, qui avait 

encore six ans à courir ; mais le locataire résistait à cette 

demande, et Blin lui dit plusieurs fois qu'il saurait le for-

cer à déménager ; Allan eut aussi une discussion au même 

sujet avec la femme Blin, qui lui dit : « Dans deux mois 

vous ne serez plus dans la maison. » Effectivement, six 
semaines après, elle était réduite en cendres. 

M. l'avocat-général Blanche a soutenu l'accusation. Dé-

fendu par M* Lachaud, du barreau de Paris, Blin a été 
acquitté. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Frais faits devant les Tribunaux de commerce.— Offres fai-
tes au cours de l'instance. —Compétence.—Lorsqu'une instance 
pendante devant un Tribunal de commerce est éteinte par l'of-
fre du débiteur acceptés par le créancier du capital réclamé, 
des intérêts et des frais provisoirement évalués à une somme 
déterminée, mais sauf à parfaire, et qu'il s'élève des difficultés 
entre les parties sur la liquidation desdits frais, dont la quo-
tité est l'objet d'une difficulté entre eux, c'est le Tribunal de 
commerce qui est seul compétent pour faire cette liquidation, 
en iixer la quotité et en prononcer la condamnation s'il y a 
lieu, puisqu'en matière de commerce, la loi ne permet pas de 
procéder à la taxe par voie de délégation comme en matière 
civile. 

Ainsi jugé par arrêt de la 4° chambre de la Gour royale, du 

90 mars 1847, infirmatif d'un jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 septembre 1845, qui s'éta.t déclaré 

"TlaXnTpour de Courtivron et consorts, appelans, M» Du-

tard- pour'Seurat, intimé, M' Bivollet. — Conclusions con-
formes de M. Poinsot, substitut du procureur-général.— Pré-
sidence de M. le président Grandet. 

— Signification du jugement sans réserve. — Appel. 
Recevabilité. — La signification d'un jugement sans réserves 
ni protestations rend la partie qui a fait cette signification 
non recevable à interjeter appel, et emporte de sa part un 
acquiescement dont elle ne peut être relevée que par l'appel, 

qu'en inteijeterait son adversaire (Art. 443 du Code de procé-
dure civile.) 

Ainsi jugé par arrêt de la 4* chambre de la Cour royale, 
du 20 mais, conformément à une jurisprudence que nous 
croyons constante. 

Plaidant, pour Boitard, appelant, M" Rodrigues ; pour 
Guyardin Maisonneuve et la veuve Coutard, intimés, M" Dar-
lu, Bochet et Desmarets. — Présidence de M. Taillandier, 
doyen. 

Saisit- arrêt. — Saisissant et tiers saisi. — Nullité. — Lors-
qu'une personne est à la fois créancière et débitrice d'une au-
tre, elle ne peut former entre ses propres mains une saisie-
arrêt pour sûreté de sa créance. Trois personnes distinctes 
doivent, à peine de nullité, figurer dans une saisie-arrêt, le 
saisissant, le saisi et le tiers-saisi. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, S' chambre. — 
Plaid8iis, M" Crousse et Dejouy. (Affaire D. Gaudriot contre 
François Gaudriot.) 

Voir sur cette question, dans le sens de la nullité de la sai-
sie, Carré, Thomine et Desmazures, arrêts Cour deRouen, 1816; 
Amiens, 1829, Bordeaux, 12 octobre 1834; Paris, 18 avril 
1830; et dans le sens contraire, Chauveau sur Carré, arrêts 
de Bruxelles 1811, et de Lyon 1825. 
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Nous recevons de nouveaux détails sur les troubles 

qui ont éclaté dans le département du Loiret : 

« Hier au soir, une ordonnance de M. le sous-préfet jeta 

l'alarme dans la ville. Elle avait motivé le départ immé-

diat de 100 dragons, et à ce sujet on disait que les dé-

sordres avaient recommencé , d'une manière sanglante 

cette fois; que les pillages avaient gagné l'arrondissement 

d'Orléans, et que quatre hussards ainsi que deux gen-

darmes et les autorités de Montargis elles-mêmes, qui 

s'y étaient rendues, avaient été jetés à l'eau ou griève-
ment blessée. 

» Voici ce que l'on a appris ce matin sur ces faits : 

»Un nouveau pillage de convoi de subsistances plus dé-

plorable encore que celui de Chailly a eu lieu hier matin 

à Jury-sous-Bois. Des bandes de bûcherons de la forêt 

d'Orléans se sont portées sur des bateaux qui traver-

saient sur le canal le canton de Châteauceuf. 50 fantas-

sins et 25 hussards avaient été dirigés sur ce point dans 

la nuit précédente par les soins des autorités de Montar-

gis, qui se trouvaient sur la limite de leur arrondisse-

ment et craignai. nt quelques attaques dans la partie haute 

du canal. Cette force, qu'on aurait cru suffisante, était ar-

rivée dès le matin. Elle n'a pourtant ni prévenu ni ar-

rêté la consommation du désordre, tant l'assaut a été 

furieux. Li troupe a eu complètement le dessous; elle a 

été tournée, enveloppée, paralysée par cette masse d'as-

saillans affamés, sur le terrain étroit et peu tenable de 
la berge du canal. 

»Un bateau de farines en sacs s'étant t ngagé sur le p ont 

de bois des Beignets, les paysans qui couvraient le pont 

en soulevèrent les planches, et en un clin d'oeil ils -s'a-

battirent sur le bateau qu'ils dévalisèrent, tandis que 

plusieurs centaines d'autres paysans luttaient contre la 

force armée et l'empêchaient de s'opposer à l'enlèvement. 

DJUX femmes seulement et un homme tombèrent à l'eau 

dans ce mouvement, et ne tardèrent pas à être rattrappés. 

»0n accuse les autorités locales d'une grande faiblesse 

dans cette circonstance; elles n'ont pas, dit-on, appuyé 

l'action de la troupe, qui est ainsi devenue impuissante. 

»M. le sous-préfet de Montargis et M. le procureur du 

Roi, quoique cette dévastation s'accomplît cette fois hors 

de leur territoire, n'ont p;.s hésité à se rendre sur les 

lieux, dès qu'ils reçurent avis de ce qui se passait ; 

mais ils ne purent arriver que quand tout était fini, et 

opérer seulement des arrestations et faire faire des res-
titutions. 

» Ce no ivel épisoie est du plus funeste exemple. Il n'y 

a pas eu de sang versé, et c'est là sans doute une heu-

reuse circonstance ; mais la force armée a été bravée ; 
elle a assibté l'arme au bras au pillage. 

» La sécurité des transports des subsistances par eau 

est irrémédiablement troublée, et ces événemens ne peu-

vent qu'accroître une panique exagérée en augmentant 

réellement la rareté et la cherté des denrées que nos ca-

naux envoyaient à prix modéré dans toutes les direc-

tions. Peut être aussi est-il à regretter que l'adminis-

tration supérieure n'ait pas fait surveiller en ces derniers 

temps, ces grandes ligues de circulation, la plupart iso-

lées. Ne pouvait-on pas pourvoir à leur protection en 
échelonnant des postes sur leur parcours ? 

» On n'est pas sans inquiétude à Mon largis pour le mar-

ché qui a lieu après-demain samedi. On craint qu'il ne 

s'y présente plusieurs milliers d'acheteurs, à raison même 

des circonstances, et que pour la même cause il n'y l it 

sur la place presque pas de denrées. Mais on espère que 
l'autorité y aura pensé d'avance. » 

— On nous écrit d'Orléans, le 19 mars : 

« La Cour royale a évoqué hier l'affaire des subsis-

tances, qui comprenl maintenant les quatre arrondisse-

mens du département du Loiret, ceux de Montargis 

Orléans, Gien et Pithiviers. Ce sont surtoul les deux 

premiers qui ont été le théâtre des troubles, mais un 

certain nombre de communes des deux autres territoires 

se trouvaient représentées à Chailly, dimanche, et mer-

credi à Sury-aux Bois. M. Leber, conseiller, a été délé-

gué pour assister comme chargé de l'instruction M le 

procureur-général Corbin. Ces deux magistrats sont par-

tis ce matin et doivent se trouver actuellement sur les 

lieux, où ils auront encore rencontré les autorités de 
Montargis. 

» J'apprends au moment de fermer ma lettre que de 

nouveaux troubles ont eu lieu à Fay-aux-Bois, hier 18-

mais je n'ai pas de détails. Le préfet y était, avec trois 

compagnies d'élite. On a été obligé de faire rebrousser 

chemin jusqu'à Combreux-en-Loire à trois bateaux de 

farines et de grains qui étaient entrés et cheminaient 
dans le canal. » 

— On nous écrit de Bellegarde (Loiret), le 19 mars : 

« Vous savez sans doute les déplorables scènes de pil-

lage qui ont eu lieu à Sury-aux-Bois, avant-hier. Notre 

garde nationale, partie avec la gendarmerie à onze heu-

res, est arrivée trop tard. Tout notre canton, voisin des 

deux cantons de Lorris et de Châteauneuf, sur lesquels 

les désordres ont eu lieu, est lui-même dans un état de 

trouble fort inquiétant. Les bûcherons, qui composent la 

majeure partie de notre population, ont quitté l'ouvra»e 

et des bandes parcourent la nuit la campagne et portent 

l'alarme de tous côtés. Un marché a lieu lundi prochain 
On doit nous envoyer une garnison. » 

— A la suite de contestations qui avaient 

tuxet d'un double emploi constaté rmr i T
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M. Farina a fait appel. 

M* Léon Duval a pris la parole dans son intf*â< 

M* Baroche a été ensuite entendu pour M A 
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— Par ordonnances du 1 1 mars 1847, M. W 

sceaux a nommé ceux de MM. les conseillers §, 

royale qui devront présider les Cours d'assises d
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pendant le deuxième trimestre de 1847. M d>p
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de Lussan, présidera à Versailles-, M. Lefebvrc V 

M. Roulloche, à. Reims; M. Vaniu, à Troves M 1 ' 

de Chezelles jeune, à Chartres, et M. Jurien à Aux 

Par ordonnances du même jour, MM. Pouùier etT 

de Chezelles aîné, ont été dénignés pour présider la r"" 

d'assises de la Seine pendant le même trimestre 

— M. Vermasse, auteur d'une brochure intitulé». 

mitraille sur les agioteurs ! et MM; Théodore et Edm '-i 

Alb-rt, éditeurs, sont cités à comparaître devant la f 

d'assises pour l'audience du mardi 30 mars. Les dfft 

résultant de cette brochure seraient d'avoir' outraiZÏ 

tourné en dérision la religion, d'avoir excité à la haine 

et au mépris du gouvernement, d'avoir cherché à trou 

bier la paix.publique, et d'avoir provoqué à la haine en-
tre les diverses classes de la société. 

— La fille Alexandrine Boulanger, auteur de l'assassi-

nat commis sur la demoiselle Marie Moreau, le 18 novem. 

bre dernier, ne sera pas jugée le samedi 27 mars pi 

suite du pourvoi en cassation que cette accusée a foiS 
contre l'arrêt de mise en accusation. 

Cette affaire sera remplacée par celle du nommé Mar-

quis, accusé de tentative d'assassinat sur la femme Sond 

— Un jeune hommoi de dix-huit ans, Jules-Désiré )\. 

rie, était traduit aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6
e
 chambre), sous la prévention de vagabondage. 

Pensionnaire de l'hôpital des enfans trouvés , il mil 

été placé chez un cultivateur; mais bientôt sa conduite 

avait nécessité sa détention dans une maison de cota» 

tion. Lorsqu 'il fut mis en liberté il vint à Paris; mais, 

sans argent, sans ressource, sans domicile, il fut bientôt 

arrêté comme vagabond. Aujourd'hui, à l 'audience, il 

suppliait le Tribunal de lui rendre la liberté. « Voilà il 

saisou du travail, disait-il, et si le Tribunal voulait sa-

lement me donner une lettre pour obtenir un asile pen-

dant quelques jours, je profiterais de ce temps pour eh» 
cher de l'ouvrage. » 

M. Mahou, avocat du Roi : Si le Tribunal veut acquitter I 
prévenu et lui donner une lettre pour une maison d'asile, le 
Parquet respectera sa décision. Par malheur un exempt * 
cent nous rend un peu moius confiant dans les bonnes ini-
tions du prévenu» Sans doute sa position paraît iniéroif* 
mais vous pouvez vous rappeler, Messieurs, une affaire jugée 
par vous il y a peu de temps, et dans laquelle l'inculpé, plus 
jeune que celui-ci, et placé à peu près dans les mêmes circon-

stances, sut exciter votre compassion et celle de ptyM 
personnes charitables. 

Nous devons vous dire qu 'il a fort mal répondu à ces bien-

veillantes intentions. Cet enfant était du Bourbonnais; W • 

demandait pourquoi il était venu à Paris, où il avait ete ar-
rêté sous prévention de vagabondage ; il répondit qu on 'aria 

où il entra, promit d'avoir pour lui 
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sé faussement, et que ce serait un malheur pour lui V̂ e ^ 
renvoyé dans sa commune, où il serait encore, peut-eir , 

le coup de ces imputations. 
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Le Tribunal, conformément à ces conclusioi , 
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^ prénoms-, ^ _ L'insoumis de la Nièvre, le nommé 

If-^^ais n'est-il pas aussi un élève des hospices, 

mon compte; par justice pour moi et dans l'intérêt de mon 

avenir, j'espère que vous n'hésiterez pas à insérer cette lettre 

dans voire journal si répandu, pour prouver à mes amis et 

au public combien le parti des jésuites de Munich a été in-

juste et persécuteur envers moi. Sachant que vous ouvrez tou-

jours vos colonnes aux personnes injustement attaquées, sur-

tout lorsque c'est une femme, je compte sur votre bonté pour 

l'insertion de ma lettre. 

J'ai l'honneur, etc. Signé, LOLA MONTÉS. 

Munick, le 11 mars 1847. 

INTENDANCE GÉNÉRALE DE LA LISTE CIVILE. — DIRECTION DES 

MUSÉES ROVAUX. 

AVIS. — Les billets d'entrée au salon étant épuisés, le di-

recteur des Musées royaux a l'honneur d'informer les personnes 

qui lui adresseraient des demandes à ce sujet, qu'il sera dans 

l'impossibilité d'y satisfaire. 

L'administration des Musées n'étant pas exempte de la taxe 

des lettres, le directeur croit devoir prévenir les personnes qui 

auraient envoyé leurs lettres sans les affranchir, qu'il s'est 

trouvé dans la nécessité de ne pas les recevoir. 

2° D'un autre Terrain, sis à Paris, avenue Chateaubriand. 

Mise à prix : 
Premier lot, 40,000 fr. 
Deuxième lot, 12.000 

S adresser : 
1" A M« Collet, avoué, rue Neuve-Saint-Merry, 23; 
2" A M= Chapellier, notaire, rue Saint-Honoré, 310. (5626) 
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yvers; m?, a j; t aUx gendarmes qu'il était de Nevers, 
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 été élevé dans la Nièvre, et c'est ainsi qu'il 
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nce à l'unanimité des voix l'acquitte-

m*' ̂ jf Mortelet sera signalé à l'officier de l'état civil 

ttddissement, dans la circonscription duquel se 

^ "Te chef-lieu de l'administration des hospices, et, 

/X de la loi. " 

MOULIN DE ROCHOPT ^'«BJSÏ» 
ris. — Adjudication en l 'audience des criées du Tribunal civil de Fans, 

le 14 avril 1847, d'un moulin à eau, dit le MOULIN DE ROCnOPT, si-
tué sur la rivière d'Yères, et jardins y attenant, et de 12 pièces de terre 
et prés ; le tout d'une contenance de 3 hectares 93 ares 96 centiares, 
sis communes de Boussy-Saint-Antoine, Mandres et Epinay-sous-se-
nart, canton de Boissy-Saint-Léger(Seine-et-Oise). Produit net d impôts 
par bail notarié : 2,400 fr. Mise à prix : 25,000 fr. S'adresser, a Paris, 
à M« Laboissière, avoué poursuivant, rue du Sentier, 3 ; et sur les 
lieux, à M me veuve Duquer, locataire. (5628) 
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il sera rétabli sur les listes du ti-

année prochaine , comme étant omis d'une 

Seanténeure. ' . . 

if» yol assez hardi a été commis hier dans la mai-

, 36 rue Neuve-des-Petits-Champs. 
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 lieure et s
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x
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ieures de
 l'après-midi, une 

nJ bre
 du sixième étage de celte maison, qui est occu-

! ,ar un ouvrier cordonnier, a été complètement déva-
P 'Y lorsque le locataire rentra, il trouva sa porte en-

r/ouverte et la chambre vide. Comme il n'y avait aucune 

rtce d'effraction et que le vol a été exécuté en plein 

jour, il y a
 tout

 ^
eu ae cro

'
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e
 voleur s'est servi de 

fausses clés. 

C'est le troisième vol qui depuis peu a ete commis au 

:m'nie étage de la même maison, dans laquelle on a der-

'V renient aussi enlevé les boutons en cuivre des portes 

d'entrée de divers appartemens. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 18 mars.—Le journal le Ti-

mes publiait une lettre que M
u

" Lola-Montès lui aurait 

écrite ou fait écrire en langue anglaise, et qui serait da-

- tée de Munich, le 11 mars. On croit assez généralement 

que cette lettre est supposée, et que l'éditeur du Tirnes a 

été lui-même dupe de la mystification. 

Voici, au surplus, la traduction de cette lettre : 

A l'éditeur du Times. 

Monsieur, ayant reçu un exemplaire de votren°dul2février, 

j'espère que vous voudrez bien, par esprit de justice, insérer 

dans votre journal le compte-rendu suivant du véritable état 

de choses ici. Ce récit servira en même temps à réfuter les 

nombreux articles que les journaux français ont publiés ré-

animent a ce sujet. Dans le mois de juin dernier, j'ai quitté 

Paeis pour faire une tournée de ma profession (professionnal 

Iripj. Parmi mes différens projets de voyage, je me suis décidée 

pour Munich. La première fois que je parus devant S. M., le 

roi m accorda de nombreuses marques d'approbation, et vous 

conviendrez vous même qu'il n'est pas rare que des artistes en 

reçoivent en se présentant dans les cours étrangères. Je n'étais 

pas ici depuis huit jours, que je m'aperçus qu'une intrigue 

avait été ourdie pour me mettre à la porte, et que les jésuites 

w «aient les auteurs. Vous savez que la Bavière a été pen-

dant longtemps leur repaire, et Munich leûr quartier général. 

. evee et instruite, dès ma plus tendre jeunesse, à détester ce 

N i
 (

et cela vous paraîtra juste sans doute), je fus vivement 

lovant que je n 'étais Pas disposée aies lâcher, ils 
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M liebin» A
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idement
 et a SOn autorité

)
 cette

 intrigue a échoué 
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D
8ERNENT de ministere est un acte spontané 

u m °n infinp ' et vous me nâttez lroP en l'attribuant 
le Roi ie n ' n ' ais ' d 'a Pres ce 9ue j'ai entendu dire à S. M. 

' J pense qu'elle avait de justes motifs pour adopter 

— La publication périodique et illustrée des immenses tra-

vaux littéraires de M. de Chateaubriand est commencée. Les 

compositions artistiques sont de M. G. Staal, gravées sur acier 

par M. Ch. Geoffroy, et tirées sur papier de Chine. C'est l'édi-

teur G. de Gonet qui fait cette publication. 

— On lit dans le Commerce du 20 courant : 

« Il est avéré aujourd'hui que la fabriqua française a vu ses 

produits éprouver une dépréciation, par suite des fraudes 

nombreuses par des spéculateurs, qui ne voyaient que le béné-

fice immédiat, sans s'inquiéter des suites de leur déplorable 

système. Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

dernièrement deux marchands colporteurs, à trois mois de 

prison et 50 francs d'amende, pour avoir vendu comme tissus 

de toile, des tissus de coton. Ce fait ne ressemble-t-il pas un 

peu à ces ventes de- tissus de laines pour tissus de cachemire. 

On ne voit pas comment il serait permis d'offrir de la laine 

sous le nom de cachemire, quand il est défendu d'offrir du 

calicot sous le nom de toile de Hollande. On parle d'ailleurs 

d'un nouveau procès qui va avoir lieu, au sujet de la mise en 

vente de petits fichus de laine, présentés comme étant en ca-

chemire. 

— JURISPRUDENCE GÉNÉRALE DU ROYAUME, OU Répertoire mé-

thodique de Législation, de Doctrine et de Jurisprudence, par 

M. Dalloz, avec la collaboration de M. A. Dalloz, son frère. 

Les volumes qui ont déjà paru contiennent des traités très 

importans. Nous citerons particulièrement les suivans : Absent, 

Abus de confiance, Acquiescement, Acte de commerce, Acte 

de l'état civil, Action, Action possessoire, Adoption, Agent 

diplomatique, Aliénés, Amnisties, Appel en matière civile et 

criminelle, Arbitrage, Archives, Architecte, Association, As-

surances terrestres, Attentat, Attroupement, Avocat, Avorte-

ment. Chacun de ces traités est complet, et remplit largement 

toutes les promesses de l'auteur. 

— La question de préséance qui s'est élevée le 18 de ce mois 

entre la Cour de cassation et le Conseil d'Etat, donne un 

nouvel à- propos au Code des préséances et des honneurs, édité 

l'an dernier par les libraires Domaine, rue Dauphine, 36, et 

Cosse et Delamotte, place Dauphine, 27. 

— La compagnie d'assurances contre l'incendie et sur la vie 

dite l'Union, précédemment établie place de la Bourse, vient 

de transférer son administration dans un hôtel qu'elle a fait 

construire dans la nouvelle rue de la Banque qui, comme on 

sait, communique de la place de la Bourse à la Banque de 

Francé. 

SPECTACLES DU 21 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS, — Une Chaîne, les Fourberies de Scapin. 

OpiiiiA-CoMKïïïR. — Les Mousquetaires, le Nouveau Seigneur. 

ITALIENS. — Il Matrimonio secreto. 

ODÉON. — Othello, Marie-Jeanne. 

VAUDEVILLE. — LePiastron, leFantôme, Marguerite, Carnaval, 

VàMîÉTgg. — Les Vieux Péchés, Turlututu, Paul et Jean. 

GYMNISB .— Le Phare de Bréhat, Irène, la Protégée, Simplice. 

PALAIS-ROYAL. — Fièvre brûlante, un Bouillon d'onze heures. 

Po&TK-SA !NT-MAirriN; — Le Docteur noir. 

Gkiïi. — Bertram le Matelot, 

damas. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE. —La Révolution française. 

CûHTa. — Salvator ou ie Monte-Christo de la Jeunesse. 

FOLIES. —• Bonaparte, Bal et Bastringue. 

DÊLASSEMENS-COMIQUES. — Les Filles d'honneur de la Reine. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 
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 personnelle, et comme j'ai l'intention 

récits f, est fort ennuyeux pour moi d'entendre tant 

^uxjst mensongers que l'on répand chaque jour sur 

AtTOHOroS DBS iOMIÉBS. 

MAISON 

Fan*. 

Vente en l'audience des criées de Paris, le 7 avril 1847, 
d'une Maison à Paris, rue Notre-Dame-des-Champs, 31. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Me COTTREAU , avoué poursuivant, rue Gaillon, 25 ; 
Et à M0 .Tooss, avoué, rue du Bouloi, 4. (5617) 

nn 1 uni? DDADDlt'Tt1 Etude de M« DEVIN , avoué à Pa-
UilArlllJu rliUl itlL I £l ris, rue Montmartre, 63.—Grande 
Propriété. Adjudication en l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de la Seine, le jeudi 8 avril 1847, deux heures de relevée, 
d'une grande Propriété, connue sous le nom de Ste-Hélène, composée 
d'un grand nombre de bâtimens, jardin, vaste prairie, et dépendances, 
sise à Gentilly, arondissement de Sceaux (Seine). 

Mis-, à prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, 5 M e Devin, avoué poursuivant 

et dépositaire d'une copie du cahier des charges. (5625) 

MIT?AN ETUDE DE M
° AVIAT , avoué à Paris, rue Saint-Merry, 

lUAloUil 25. — Adjudication en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, le samedi 27 mars 1847. 

D 'une Maison, sise à Paris, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, 19. 
Mise à prix, 60,000 fr. 

S'adresser : 1° à M e Aviat, avoué poursuivant, rue Saint-Merry, 25; 
2° à M' Dubrac, avoué, rue Saint-Marc-Feydeau, 16; 3° à M" Lecomte, 
notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 200. (5629) 

IfflflSTPÏTDÏ TO Etudes de M" DESPAULX et MASSARD , avoués à 
lluUlLUuLljlJ Paris, place du Louvre, 26, et rue Ste-Anne, 57 , 

Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 

27 mars 1847, 
1° D'un beau château sis à V1LLARCEAUX, commune de Chaussy, 

canton de Magny, arrondissement de Mantes (Seine-et-Oise), parc, 
moulin sur l'étang, moulin de Daumy et diverses annexes tant en 
bois qu'en terres, contenant 105 hectares 55 ares 92 centiares, non 

compris l'emplacement du château. 
Revenu de quelques parties, 2,891 f. 
Mise à prix, 100,000 

2° Des grandes et peiiles fermes de Hodent, commune de Rodent, con-
tenant 277 ares 38 ares 20 centiares. 

Revenu, 13,430 f. 
Mise à prix, 350,000 

3° D'un moulin sur la rivière d'Aubette, commune de Hodent, avec 
prairie, cour et jardin, contenant un hectare 69 ares 56 centiares. 

Revenu, 1,600 f. 
Mise à prix, 15,000 

4° D'un grand bois et de deux pièces de terre en labour, contenant 
27 hectares 2 ares 4 centiares. 

Revenu des deux pièces de terre, 1 1 3 f. 
Mise à prix, 40,000 

5° De deux autres bois appelés la Garenne et Sous-la-Garenne, con-
tenant 16 hectares 31 ares 20 centiares. 

Mise à prix, 1 7,000 f. 
6° De la ferme de la Bergerie, à Chaussy, contenant 117 hectares 97 

ares 61 centiares. 
Mise à prix, 160,000 f. 

7° Du CI03 du Couvent, contenant 10 hectares 15 ares 40 centiares. 
Revenu, 900 f. 
Mise à prix, 12,000 

8° Du bois de la Butte, contenant 11 hectares 1 are 5 centiares. 
Mise à prix, 8,000 f. 

9° De'.la ferme de Mérez, contenant 152 hectares 98 ares 58 eentiares. 
Revenu, 1 1,423 f. 60 c. 
Mise à prix, 300,000 f. 

10° De la ferme d'Omerville, commune du même nom, contenant 
230 hectares 37 ares 65 centiares. 

Revenu, 16,426 fr. 20 c. 
Mise à prix, 425,000 

1 1° De la ferme de la Tour, à Chaussy, contenant 86 hectares 23 ares 
37 centiares. 

Revenu, 5,438 f. 
Mise à prix, 140,000 

12° De la ferme de Génaniville, commune de ce nom, contenant 104 
hectares 28 ares 49 centiares. 

Revenu, 6,635 f. 
Mise à prix, 170,000 

13° D'un bois appelé la Vente de la Verrerie, au terroir de Chaussy, 
contenant 31 hectares 52 ares 55 centiares ; d'une pièce de terre d'une 
contenance de 70 ares 70 centiares. 

Mise à prix, 30,000 f. 
14° D'un autre Bois contenant 35 hectares 86 ares 38 centiares. 

Mise à prix, 30,000 f. 
15° D'un autre Bois contenant 27 hectares 15 ares 56 centiares. 

Mise à prix, 30,000 f. 
16° D'un Bois et de deux pièces de terre contenant 50 hectares 5 ares 

99 centiares. 
Mise à prix, , 33,000 f. 

17° D'un bois faisant partie du bois de Mérez, sur les communes de 
Chaussy et Villers-en-Arthier, contenant 46 hectares 2 ares 81 cent. 

Mise à prix, 46,000 f. 
18° Du surplus du bois de Mérez, de maison, étable et charreterie, 

cour et jardin de Mérez, contenant 162 hectares 47 ares 92 centiares. 
Mise à prix, 75,000 f. 

19° De la ferme située à Courdimanche, commune de ce nom, arron-
dissement de Pontoise, contenant 111 hectares 18 ares 80 centiares. 

Revenu; 11,000 f. 
Mise à prix, 270,000 

20° De 46 pièces déterre et bois à Puiseux, Cergy el Courdimanche, 
contenant 40 hectares 92 ares 6 centiares. . 

Revenu, 3,800 f. 
Mise à prix, 90,000 

21° De la ferme de la Grande-Cour, commune de Civry-la-Forêt, can-
ton de Houdan, arrondissement do Mantes, contenant 168 hectares 87 
ares 20 centiares. 

Revenu, 6,500 fr. et ensuite 8,500 f. 
Mise à prix, 225,000 

22° De la garenne de Maubuisson, sise communes de Méry-sur-Oise 
et de Seignolles, arrondissement de Pontoise, contenant 162 hectares 
92 ares 19 centiares. 

Mise à prix, 250,000 f. 
23° D'un autre bois appelé le Terrier-Becquet, commune de Méru, ar 

rondissement de Beauvais (Oise), contenant 1 1 hectares 52 ares. 
Mise à prix, 20,000 f. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, !• M" Despaulx et Massard, avoués susnommés ; 
2° à M e Massion, notaire à Paris, rue des Filles-Saint-Thoinas 9 ; 
3° à M" Thiphaine-Desauneaux, notaire à Paris, rue de Ménars, 8 ; 
4° à M e Naudot, avoué à la Cour royale, demeurant à Paris, rue 

' Montmartre, 124 ; 
5° à M. Benjamin Berlaux , administrateur de la succession de M 

Rousselle, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 1 ; 
A Pontoise, à M es Pinté, avoué; Millet et Legrand, notaires; 
A Mantes, à M« Escandre, avoué ; 
A Magny, à M" Platel, notaire; 
A Hodent, à M. Trognon, maire ; 
Au château de Villarceaux, à M. Coudray, régisseur; 
A Beauvais, à Me Pisier, avoué ; 
A Rouen, âM« Guéroult, notaire. (5630) 

ce. — Adjudication le lundi 12 avril 1847, à midi, en l'élude et par le 
ministère de M 1 Yver, notaire à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 6, 
d'un des plus anciens et des plus considérables établusemens de loueur 
de voiturss de luxe, exploité à Paria, rue Neuve-des-Mathurins, 75, avee 
le matériel, la nombreuse clientèle et le droit au bail des lieux en dé-

pendant, d'un produit annuel d'environ 40,000 fr. 
Mise à prix, 1 00,000 fr 

S'adresser pour avoir eomrr unication du cahier des charges, a M 

Génestal, avoué, et a M" Yver, notaire, et pour voir l'établissement, sui-
tes lieux, à M« Alfred Rada, qui donnera tous les renseignemens néces-

saires sur la clientèle et le matériel. 
OBSERVATION. — U pourra être traité de gré à gré avant 1 adjudi-

cation. • (5620bis) 

Pontoise (Seine-et-Oise). 

FERME, BATIMENS, TERRES, BOIS NStt 
j
eune

. _ Etudes de M" DESPAULX et MASSARD , avoués à Paris, place 
du Louvre, 26, et rue Sainte-Anne, 57. — Vente par le ministère de 
M« MILLET et LEGRAND , notaires à Pontoise (Seine-et-Oise), 

D'une Ferme à Livilliers, de Bâtimens et Terres à Gérocourt, de 
Terres et Bois à Avernes et de deux Bois à Courdimanche et Boise-
mont, le tout situé sur les terroirs de Livilliers, Epiais, Mezières, En-
nerv, Hérouville, Labbeville, Avernes, Courdimanche et Boisemont, 
canton de Pontoise, l'Isle-Adam et Marines, arrondissement de Pon-

L'àdjudicalion des biens composant la ferme de Livilliers aura lieu 
dans l'un des bâtimens de ladite ferme les 5 et 6 avril 1847, 11 heures 

dn matin ; 
Celle des biens de Gérocourt, au même heu, le 6 avril 1847 ; 
Gelle des biens d' Avernes, en la demeure du sieur Subtil, aubergiste 

audit Avernes, le 7 avril 1847, 11 heures du matin; 
Et enfin celle des biens de Courdimanche et Boisemont, à Courdi-

manche.en la maison d'école, le 7 avril 1847, 4 heures de relevée. 
Total des mises à prix, 268,288 fr. 

(Voir, pour les détails, les Affiches parisiennes du 12 mars 1847.) 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à Paris, à Mes Despaulx et Massard, avoués susnommés; 
2° à M' Massion, notaire, rue des Filles-Saint-Thomas, 9; 
3° à M e Thifaine-Desaunaux, notaire, rue de Ménars, 8; 
4° à M. Benjamin Bertaux, administrateur de la succession de M. 

Rousselle, rue Neuve-des-Mathurins, 1; 
5° à Hodent, à M. Trognon, maire; 
6* à Pontoise, à M" Millet et Legrand, notaires, et Pinté, avoué. 

(5627) 

Cresl (Dfôine). 

HP 4 ÎT nAUtlTITD Etude de M' P ETIT-DEXMIER , avoué à 
OtlAU DUjH.Alil.Ij Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1.—Vente 
sur publicationsjudiciaires en l'étude et par le ministère de M* BÉRAN-

GER, notaire àCrest (Drôme), le samedi 24 avril 1847, heure de midi, 
D'un beau Domaine, composé de maison, bâtiment, terres laboura-

bles, vignes, bois, hermes et landes, d'une contenance d'environ 22 héc-
tares 35 ares 7 centiares, sis commune de Divajeu, canton de Crest, ar-
rondissement de Dié (Drôme). Il existe sur le domaine, qui est actuelle-
ment exploité à moitié fruits par le»sieur Morin, une paire de bœufs et 
douze brebis, dont la moitié appartient aux héritiers' Leforestier et fera 

partie de la vente. 
Mise à prix : 20,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
l« àM 1 Petit-Dexmier, avoué à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1; 
2» à M' Béranger, notaire à Crest, dépositaire du cahier des char~ 

ges. (5601) 

TFRD ETUCLE DE M
° COLLET , avoué, rue Neuve-St-Merry, 

1 ulillAlllu 23. — Vente par expropriation, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal de première instance de la Seine. 

Le jeudi 8 avril 1847, 
En deux lots qui ne pourront Être réunis. 
1° D'un grand Terrain, sis à Paris, avenue Châteaubriand , quar-

tier des Champs-Elysées ; 

OHAMBBLXS KT ETUDE! DE NOTAIRES. 

AVIS DIVERS. 

L OPERTDRE DU SALON iï^^Z^ 
latifs à la peinture, et principalement sur ceux qui doivent 

servir de guide aux connaisseurs, comme YHistoire de la pein-

ture flamande et Hollandaise, par A. Michiels, 3 vol. iii-8", 

2 fr. SO c. — Les Peintres brugeois, par le même, in-12, 3 f. 

- Le Guide des amateurs de tableaux, pour les Ecoles al-

lemande, flamande èt hollandaise, par Gaull de Saint-Germain, 

nouvelle édition contenant des remarques sur tous les artistes 

appartenant à ces Ecoles, la liste de leurs productions, l'indi-

cation dît type, la nomenclature des ventes avec les prix, etc,, 

2 vol. in-8°. 14 fr. — Les Arts en Portugal, par le comte Rac-

zinski, in-8% 9 fr. — L'Art moderne en Allemagne, par M. le 

comte Baczinski, 3 vol. in-4° et 3 atlas in-folio, 300 fr. — 

Histoire de la vie des plus célèbres architectes, par Quatremère 

de Quincy, 2 vol. grand in-8° avec 47 planches gravées, 50 fr. 

— Traité des connaissances nécessaires aux amateurs de ta-

bleaux, parBurtin, grand in-8°, 10 fr. — Histoire des arts 

du dessin, par J.-D. Mancy, in folio en un lableau colorié, 1 fr. 

50 c. — Scènes de la vie des peintres, par Madou, vol. grand 

in-folio, planches sur chine, 120 fr. — Chez Jules Renouard 

et C% rue de Tournon, 6. 

H1TOAV TiV fUVipfl ET DE CONVALESCENCE A MEUDON, dî-
nAloUll if£1 àÂillJb rigée par le docteur V. BAUD , an-

cien médecin interne des hôpitaux. Cette maison vaste, parfai-

tement aérée, située à deux minutes de la station du chemin 

de fer, au centre des charmantes promenadès de Meudon et 

Bellevue, réunit toutes les conditions que recherchent "à la 

campagne ceux qu'y appelle le soin de leur santé, ou leur agré-

ment. On reçoit des pensionnaires. 

NE CONFONDEZ PAS. 

■< MME , 

e ton* 

> vient 

JURISPRUDENCE GE 

Paris. 

LOUAGE DE VOITURES DE LUXE B5W 
NESTAL, avoué, rue Neuve-des Bons-Enfans, 1, près la banque de Fran-

C'est uniquement et toujours RUE DES PETITS-AUGUSTINS , 11, 
que l'on trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob anti-syphilitique 
de Laffeetew. — L'ancienne maison LAFFECTEUR, fondée en 1778, 
n'a pas cessé de fabriquer, vendre et expédier ce vieux remède. Elle lui 
a conservé son efficacité primitive et n'a rien changé à son administra-
tion pratique. — Le prix de 25 francs par chaque bouteille de Rob n'a 
pas varié depuis 1778.—(V. rue J.-J. Rousseau, 20, VAlmanach Bottin 
de 1847, page 1846. Ce livre se trouve dans toutes les maisons de com-
merce de la France et de l'étranger. H donne quatre pages d'explica-
tions sur le Rob et la marque La/fecteur. — Les bouteilles n'ont jamais 
eu de cachets en verre sur le ventre.) — Remise aux exportateurs. 
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EAL1
 CHANTAI., nouveiie-

rLUd UU IflLVLUA UAlO. mmt perfectionnée , et 

seule approuvée par la chimie, teint à la minute, en toutes 

nuances et pour toujours, les cheveux et la barbe. — Prix, 

avec garantie, 6 fr. — Magasin, rue Richelieu, 67, porte co-

chère, à l'entresol. (On expédie.) 

LE MAISONS DU PÉDI T̂GËRTO ^ 
RICHELIEU , 29 , au premier, et CROIX DES-PETITS-CHAMPS , 22. 

Prix de chaque rouleau de son invention pour la guérison des 

cors, 1 fr. 25 c, avec la brochure. 

Â
l 1 rjY| nuTnr FARRIQUE DE COLS-CRAVATES dont les 

LA MLl UlUIi. bords ne s'usent ni ne déteignent, 

par un procédé dont les propriétaires de cet établissement 

ont seuls le secret. — Rue Lepelletier, 9. 

III ROYAUME BUREAUX 
Hue de Seine , 

TM° 30. 

cinquième du Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de Jurisprudence , en matière de Droit civil, commercial, criminel et administratif, de Droit des gens et de Droit public, par. M. DALLOZ 

ae paraître ; déjà il a été expédié à MM. les Souscripteurs. Ce tome cinquième renferme la fin du Traité si usuel et si important de l'Arbitrage, ainsi 

"^luier Bieil68 ^ ^^'
nta

* » Attroupemens , Avocat et Avorteinent. —; Les tomes sixième et septième sont^sous presse : ils paraîtront à la 

ns, bienfaisance publique, Bornage, Boucherie, Boulangerie, Bourse de commerce, Agens de change, Courtier, Brevets d'invention, Caisse d'épargne, Cassation, etc 

Tous les envois ont lieu franc de port. — Le prix de chaque volume est de 12 francs pour les abotwiés au recueil, et de 14 francs pour les non abonnés. 

ainsi que ceux sur les Archives, Architectes, Armes, Associations, Assu-

ce mois; ils contiendront, entre autres, les articles Avoués, Banque et 

«aerablement augmentée. * GASTRITES Place de l'Ecole-de-Médecin 

«ALGIES, MALADIES NERVEUSES, AFFECTIONS CHRONIQUES DES VISCÈRES, 
1 ^gestion ■S ,?^s.ES,,, <'.aa9 'eurs «MKrt el dans leur TRAITEMENT , ouvrage PAUTICUHÈHEMEKT DÉDIÉ aux nombreuses victimes des 

Chez ïi t Mïv, libraire, 
Place de l'Ecole-de-Médecine, 4. 

; orK 'acrei 

digestion ^uir ^
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EURS
 EFFETS et dans leur TRAITEMENT , ouvrage PARTICULIÈREMENT DÉDIÉ aux nombreuses victimes des maladies des 

lss =meut memhVâ À ^SPÇHET lui SAUNOIS, chevalier de l'ordre de la Légion-d'lloaneur, médecin do l'Asile et iuspecteur des Hcoles du sep-
-' minéralogie de lîelRiuue, 'l'Iéna, etc. 1 beau volume in-8°, avec gravures anatomiques. 

. ""*'SSemeut lHhmh ' i ul^tjLUET DE cmu .*LMri, UIICYMIICI UC IUIUIC UC la Légion 
el 6 'r. par'la ,,n il6 Sociétés royales des Sciences et minéralogie de Belgique, 'l'Iéna, etc. 1 bef 

 P"5ie, en un bon affranchi sur Paris. — Et CHEZ L'AUTEUR, rue Grange-lSatelière, 14 

C
°MPAG

NIE 
D^SSURANCES GÉNÉRALES SUR LA VIE. 

, FONDS DE GARANTIE : 20 MILLIONS 
«HmeuMes et placement» hypothécaires, 
aleurs s

m
. rjEtat, 

Assurances en cas de décès. | Constitution de rentes viagères, 

l»
r

 Contre-assurance des sommes engagées dans les Associations mutuelles. 

P«etu» «t teutteiguemesiH »u »t«5g©«lej» iomi>t*gu>e, rut lUclivUeu, ©9. 

10,000,000 

to,tioo,ooo 

ADMINISTRATION CENTRALE 
POUR LES VENTES ET ACpSITIOl AMIABLES 

D ËTABLISSEMENS ET UIMMEUBLES 
ite toutes tHilufftt. 

Siège t 
Rue Bourbon-Villeneuve, 4®, 

Directeurs : 

MM, CIi. 'IBAUTMANai et M. MATHIEU. 

L'Administration a pour principe fondamental de centraliser les vendeurs et les acquéreurs, et de les rapprocher avec discrétion, 
conformément à leurs vues respectives. 

Elle ne reçoit sa commission de MM. les Vendeurs qu'après la vente 
terminée par son entremise, et ne réclame rien dans aucun autre cas et 
pour quelque cause que ce soit, tous les frais étant à sa charge. 

Une heureuse combinaison la met en relation directe avec la majeure 
partie des personnes qui veulent acquérir. 

Elle ne demande aucune commission de MM. les Acquéreurs et leur 
donne GRATUITEMENT tous les renseignemens possibles , même sur 
les acquisitions qu ils désirent faire sans son entremise. ' 

Très grand choix de Propriétés et de Fonds de commerce en lom 
genres, tant à Paris que dans les dépurtemens. 

Seule Maison oui opère à de* condition* aunsi favorables pour le public. 

"os 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 MARS 1847 

CertiBcat de M. ROUX , professeur à, la Faculté de médecine de Pa-
ris, chirurgien de l'Hôtel-Dieu, membre de l'Institut, etc. 

« Je certifie avoir vu beaucoup de personnes qui, d'après mes conseils 
ou d'après ceux d'autres médecins, se sont bien trouvées de l'usage de 
la Pâte pectorale de Mou de veau de M. DEGEiVETAIS, dans les 
cas de rhumes opiniâtres ou toux rebelles qui avaient îéïdstéà d'autres 
moyens thérapeutiques. Signé : Roux. 

Certificat de M. le baron EICHEBAND, professeur i la Faculté de 
Médecine de Paris. 

Les bons effetsde la Pâte pectorale de Mou de Veau contre les irrita-
tions des organes respiratoires ont été prouvés par un si grand nombre 
d'observations que tout éloge devient superflu. Je me joins néanmoins 
à mes collègues pour en attester l'efficacité. 

Signé : Baron K ICHLRVND. 

DEGENÉTAIS 
PHAKÏTIACIEIV, 

Rue saint-Honoré, 327, 

VENTE EN GROS . 
rue du Faubourg-Monimarire, 

10, à Paris. 

Enrouemens, de même qu'il 

PATE PECTORAIiE 

BALSAMIQUE 

ET 1*1 KOI» * 

AU MOU DE VEAU DE 

Cette Pâte est un bonbon au Tolu qui guérit en quelques jours ies Hliuuies, toux, tUtarr-bes, 

prévient et guérit la Phtlnsie pulmonaire, la Maigreur, les Crachemeus de sang et les Maladies du Larynx qui altèrent la voix 
et empêchent de chanter. ' 

DEPOTS «SESrÉRAEX ' '-
A PARIS , Trablit, rue Jean-Jacques-Rousseau, 21, et boulevard des Italiens, 9; Agen, Andneux; Bayonne, Lebeut ; taen, 

Halbique ; Lyon, André; Moulins, Mérié; Marseille, Rochebrun ; Nancy, Suard ; Nantes, Pironneau ; Orléans, Asselineau ; 

Rouen, Esprit ; Reims, Géruzet; Soissons, Fournier; Tarbes, Dastas; Bruxelles, Bruni n-Labimau ; Lonaies, Jozeau, 4J, 
Haymarket. 

Certificat de M. BOIS DE toDRv . 
2ar
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CHEMIN DE FER DU NORD (assemblée générale). — Le conseil 
d'administration a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que l'as-
semblée générale annuelle aura lieu le samedi 21 avril prochain, à trois 
heures de relevée, dans une des Ealles de la gare de Paris (clos Saint-

Xazare). 

Tout possesseur de 40 actions au moins a droit d'être admis à l'as-
semblée, à la condition de déposer ses titres quinze jours à l 'avance. En 
conséquence.'MM. les actionnaires pourront à partir du mardi 23 mars 
courant jusqu 'au 8 avril prochain, faire tous les jours de 10 heures à 3 

heures, entre les mains du caissier de la compagnie (à. la gare, clos St-
Lazare) le dépôt de leurs actions. 

Le gérant des houillères de Long-Pendu a l'honneur de prévenir MM. 
les actionnaires que l'assemblée annuelle aura lieu le 15 avril prochain, 
au domicile de M. Leduc, agent de la compagnie, 58, rue de Proven-
ce, et que, conformément à l'article 20 des statuts, il rappelle à MM, 
les actiounaires porteurs de dix actions que pour assister à cette assem-
blée ils doivent se faire inscrire 15 jours à l'avance chei l'agent de la 

compagnie. 

L'assemblée générale dps actionnaires de la société constituée pour 
VadLministralioii de l 'Economie, caisse générale des familles, est convo-
quée pour le 5 avril prochain, heure de midi, au siège de l'administra-
tion, rue Ladite, 18, à, l'effet d'entendre les rapports des directeurs et 
du conseil de surveillance sur les comptes de l'exercice 1846. Font par-
tie de l'assemblée générale annuelle, aux termes de l 'article 23 des sta-
tuts, tous les propriétaires de cinq actions libérées ou de vingt actions 
non libérées. 

Maladies secrètes . 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE. 

par le traitement du Docteur -

CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex- phar-

macien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur ds médecine 
et de botanique , honoré de médaille» et récompenses nationales, , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFR.) 

soussigné, chirurgien de l'hônib.1 c •
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Richerandet Roux pour «^^fc 

S'adresser à M 

correspondanee. (Affranchir.) 

ET DE LA BARBE, GUÉRISON ASSURÉE DE TOUTES LES ALTÉRATIONS DU cm» 
ACALVIT1ENNE DE M. OBERT,' préparée à l'aide de moyens inconnus jusqu'à ce in

 CIIEV EI
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dont la propriété est de faire épaissir les cheveux, de les préserver des maladies qui „
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 spéelfi "illu. 

les faire repousser sur les têtes qui en sont privées même depuis longtemps — Prix
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T, le seul qui ait fait des études spéciales à ce sujet, rue HAUTEFEUILLE , 30, près l'Ecole de Médecine, à Paris .-CONSULTATIONS GRATUITES tous les jours de Bixà Q^ T'

6 

MALADIES DES CHEVEUX 

LA 

représentons 

pour 

LA PROVINCE. 

MATEMSME 
1,200 FRANCS 

20,000 FRANCS 
par an 

Associations mutuelles pour toute la France, 'D'APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'arrondissement : Appointements fixes 1,20O fr. 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement. 

HDIT PBIMES seront accordées aux HUIT représentai qui auront fait le plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de ■ la Ire 15 000 t.t 
la 2e 12,000.; la 5» 10,000 fr.; la *e 8,000 fr.; la 5e 6,000 f.; la 6e 4,000 f.; la 7e 3,000 f.; la 8e 2 000 fr. 
Il estclairque le représentant qui aura mérité laDremière prime aura gagné 20,000 f. dans son année. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi - au directeur gérant de la Maternelle 171. 
rue Montmartre, à Pans. {Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

A LOIR 
JOLI APPARTEMENT 

lyant 5 rroiMem «le farad* 

Dur la rue A've - Vlvlenne, 

fH'è» le Boulevard. 

PRIX : 2,800 FR. 
Vfiflvesser au S", rue 

Wve-Vivienne
f
 S3» 

Le Cacao en Poudreln̂ T^ 
A 2 fr. le demi-kilo préparé, pour remnlarei. i„ *PHhl 
chez PELLETIER, chocolatier*;

 u

, ruegg> ^j™, n
e

,T,
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CHOCOLAT FÀÏniï^^ 
Ce procédé conserve l'arôme du CACAO • ■ — 

plus digestif. — s, -i io et 3 fr. — CAB.ON i 

E1ÏGRIY0RE CHABLE 
Un z CIIAliLE, pharm., rue Vivienne, 

enlève à l'instant l'ENCRE sans altérer 
le papier. — Le demi flacon, 60 cent.— 
36, et chez les papetiers. 

^^^MÉDAULE 

des PILULES 
DE BONTIUS, 

MEDAILLE 

de la 
Faculté de Médecine-

PURGATIVES ET DEPURATIVES 

4p£%v
 De

 JOHANNEAU , Pharmacien, 

«®i)Srue
 Bourdaloue,i ,pi*ï iaree taffitte.h. Paris 

'Sy On ne gatantit que les Bottes portant les 
X^^^^ cachets ci-dessus. 

Seul remède reconnu efficace contre la constipation, l'hydroplste. 
le rhumatisme, la goutte, les glaires, les dartres, l'Asthme, le 

catarrhe et les HtCX DtTRTE. (ftf. la Boite , avec notice médicale) A", 

0
0 ou gratis, 60 feuilles beau p"apier à lettre 

aux personnes qui achèteront un des ar-
ts, ticlcs désignés ci-aprés et autres : 120 

feuilles beau papier à lettre satiné, 50 c. ; 
extra-superlin très glacé. 15 cent, et t fr. 
(initiales).—Enveloppes, 50 cent le cent ; 
glacées, 60 et 75 c. — Papier écolier, 3 fr. 

la rame. — Cire 1,2, 3 et 4 fr. le demi-kilo; boite de six bâtons extra-line et 
parfumée, 75 c. et i fr. — Registres, 75 cr et au dessus les cent pages. - Rua 

Joquelet, 8, au premier, prés la Bourse. 

EAU 1 B0T0T RUE COQ-HÉRON, 5, seule maison où se fabrique 
la véritable. Cette EAU BAL-

SAMIQUE et SPIWTUEUSE , connue avantageusement depuis si 
longtemps, fortifie les gencives, raffermit les dents, les entretient 
blanches et saines, arrête les douleurs et donne à l'haleine une 
odeur suave. 

ALIMENTATION 

DES C ON VA LE S CE NTS 

LOHGUEYILLE, 
IO, r. Itlchelfeu, près le Tliéâtre-Francaië. 

GBE1KEISES. 
FOURNEAUX ECONOMIQUES 

de Viclor Chevalier. * 

propres aux maisons bourgeoises, pensionnats, reslau-
rans, cafés, maisons de santé, elc. — Plus de 100 de ces 
appareils, variant de formes, de grandeurs et de prix, 
sont en magasin i la fabrique d'appareils de chauifaee, 
place de la Bastillo, 232. Dépôt, r. Montmartre, i4j. (AIT.) 

DU 

VERITABLES PILULES 

D!BLAUD 

LOOCH GALLOT 
Pâte Dectorale très agréable, représentant le Looch blanc, supérieur aux 

antres oectoraux pour guérir les rhumes, catarrhes, asthmes, enrouemens, 
mairies de poitrine, crachemens de sang, etc. Dépôt pharmacie rue Neuve-
des-Petits-Champs, 55. Vente en gros, M. COURTOIS , rue _\onaind]ères, 6. 

23, BOULEV.DES ITALIENS, 23, 
près les Bains-Chinois. — Nouveaux 
PARAPLUIES marquises et de voya-
ge, de CAZAL ; ombrelles, cannes, 
cravaches de goût. — Premières 
MÉDAILLES décernées à M. CAZAL 
en 1839 et 1841 

, dessinateur en cheveux de 

Honoré, 13. 

SSV MEDAILLE D'OR. — LEMONN1ER, 
^ \

3
 Reine, membre de l'Académie de l'Industrie, vient d inven-

ter plusieurs genres d'ouvrages, palmes, boucles, clnilres dans 
leur état naturel, ni mouillés, ni gommés, rabnque de tresses 
perfectionnées par des moyens mécaniques, rue du Coq-Saint-

PAR UN PROCÉDÉ NOUVEAU 
pièces «tnlcid^

 de fle |a Œj)cnoire supé
. 

Vs^utrès neTouvant être fixées que par les procédés ordinaires. -

Palais-Royal. 154, deuxième étage. 

La substance la plus salutaire dans la convalescence est, sans contredit, le ItACAHOUT DES ARABES, de Delaugrenicr, aliment léger et délicieux, qui a reçu 
l'approbation des professeurs de la Faculté de médecine, qui lui ont reconnu les propriétés nutritives les plus convenables aux Convaleficens et aux personnes 
faibles ou atteintes des maux d'eslomac. 

DELANGREN1ER, fournisseur de la MAISON DU ROI, rue Richelieu, 26, à Paris. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'étranger. 

A LA SOURCE MINÉRALE. — BOULEVARD POISSONNIÈRE , 24. 

VIN DE BUSSANG 
Du DOCTEUR ME ITIOliT. Depuis 25 ans, on prend à Pa-

ris , sous le nom (.'eaux factices, les bases minérales de cer-

taines sources délayées dans de l'eau de Seine. M. DARCET a 
renlermé ensuite ces mêmes bases dans des pastilles sucrées. 

Mais le docteur L E M OLT a imaginé de nous administier ces 

précieux résidus associés à un excellent malaga qui, pris en 

] etite quantité, ajoute lui-même à 1'. ction des bases toniques 

et digestives de l'eau minérale la plus agréable à boire : celle 

de Bussang (Vosges), la bouteille, prix : S francs. 

PASTIUES ET EAU NATUBEUE SE BUSSANG, 1 fr. 

« L'eau de Bussang est parfaite : je ferai tout ce qui sera en moi pour 
propager cetle boisson aussi excellente que salutaire. 

» E. PARISET, 

» Secrétaire perpétuel de l'Académie de médecine. » 

BAZAR PROVENÇAL, 
41 bis, boulevartde la Madeleine, 10i, ru* d» Bac. 

. Établissement modèle , enté sur la vieille loyauté de nos 
pères, fondé par M. ATTMÈS DE MARSEILLE , et on se trou-
vent réunies avec les Huiles d'Aine, sa spécialité, toutes 
les denrées de la Provence dans leur pureté natale, sans 
mixtion aucune, ce qui par le temps qui court offre une sin-

 fcgu lantô qui semble tenir du proiige : O tempora 1 0 moreti 

i« i:<- i .iSiSE épurée, parfumée, à la violette des champs agrestes de Mar-
seille. Son efficacité pour ealmer la toux, jointe à la suavité du parfum qu'elle 
répaud dans la bouehe en s'y fondant, l'a placée au plus haut degré de toas 
les calmants et adoucissants. Il est aujourd'hui de bon ton parmi les gens bien 
élevés d'offrir une pincée de réglisse méridionale parfumée par l'essence de la 
modeste fleur, qui, malgré tous les soins qu'elle prend de se cacher, se laisse 
découvrir par son agréable bouquet. — A 50 centimes la boite. 
fATï ME evuuiTVii, en boite de 5 bâtons, 50 c. ; de 10 bStons, 
\ fr.; de 21 bâtons, 2 fr.; et au lui., 5 fr. — C'est encore à l'établissement da 
Bon-Y ieux-Temps qu'il était réservé de reproduire cette Pâte de Guimauve, 
si efficace et si renommée pour arrêter un rhume naissant et guérir les plus 
invétérés. C'est ainsi qu'après avoir fait le tour du cercle et rencontré une 
multitude infinie de pâtes sous des noms divers, provenant foutes du règne 
animal, on revient au point de départ: XiA PATE DE GOniCVE. 
On a compris que ce végétal, adoucissant et béchique, transformé en bon-
bon, avait plus de vertu i lui seul pour guérir un rhume que tous les autres 
spécifiques réunis. 

CONTRE XES 

PA LES COU LEURS 
Depuis un grand nombre d'années, les plus célèbres praticiens constatent 

chaque jour l'efficacité de ces pillules, dans le traitement des PALES COU-
LEURS, PALPITATIONS, faiblesses, et dans toutes les maladies qui dépendent 
du tempérament Ijmphatique. 

Dans une séance de l'Académie royale de Médecine, M. DOUBLE, son pré-
sident, a déclaré qu'il avait reconnu à ce médicament, depuis 35 ans qu'il 
exerçait la médecine, des avantages incontestables sur lous les autres 
ferrugineux, et il a affirmé que nulle préparation ne pouvait être mise 
en balance avec les PILULES de BLAUD. 

Ces pilules, préparées sous les yeux de l'Auteur, et selon sa VERI-
TABLE FORMULE, par M. BLAUD, son neveu, pharm., ne se vendent 
qu'en bottes carrées revêtues de la signature ci contre. — PRIX de la 
boite de 200 pilules argentées : 5 fr.; celles de 100 pilules, 3 fr. 

Dépôts aux pharmacies : rue St-Merry, 12; place de la Croix Rouge, 
36; rue de la Chaussée-d'Antin, 52; rue Montmartre 1 36, et dans toutes 
les villes de France et de l'étranger. 

BANDAGES ANATOMIQUES 
A PËLOTTES, Brevetés sans garantie du Gouvernement; 

Contenant les hernies les plus compliquées, vendus à garantie de 10 à 20 
francs. Grand choix de ceintures et bandages en tous genres, pour hernie 
légère, de 6 à 12 francs, ce qui se fait de mieux. Appareils sans ferrure contre 
la chute du rectum (hémorroïdes), à 20 francs. Cnez l'inventeur S1MONEAU, 
plaGe de l'Odéon, 3 Envoie gratis les recettes employées pour la cure des 
hernies. (Expédie contre un bon.) Cabinet d'applications pour les deux sexes. 
^Affranchir.) 

Wésicatoires, Taffetas Le I*erdriel, 
SERRE-BRAS à plaque et sans plaque, COMPRESSES, etc., d'un pansement 

simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer de dou-
leurs. Pharmacie LE PERDR1EL, 7K, faubourg Moutrnartie; et en province, 
dans les pharmacies, (Affranchir.) 

CHOCOLAT MÉ 
m me tnut nrnHnit .u-inhnnm.,, . 
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MIGR 
ÎAR IE PAUIHNIA de E $fc!îlE

R Les accès les plus vioiens de migraine, de nt„ 
disparaissent ioslantanément sous l'influence de la" 'Kie, de 

RMER, pharmacien. Les nombreûsës'^xVérîêncest?, 
les premiers médecins de P., ris prouvent nue i. l2lles
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n'échoué jamais quand son application est bien indiquée! L'Si"!*** 
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méde n'offre aucun danger. 
Dépôt rue d 'Anioû lia^^^ffl?" 

PREMIERE FABRIQUE DE TRA^~ 

D'ENCRE EN LIQUEUR ET EN portim 
de i»I « 1 i .% 'I' I K 1» - 1»o K à;

U T

 U
, 

rtretfftiikff et fttbt: «le pvntluitu «•/); . 
M UE SA HIV T-.t .V TO MIVJE, 

Celte encre est approuvée par la Société d'encouracemfm''i'' 
Beaux-Arts, etc., qui reconnaissent sa supériorité sur touie. 1

 M
* '

t l
-i 

nues jusqu'à ce jour. (Voiries Rapports d;s sociétés sav -ni? "".'"ôt 
veilleur.) 

i CH. 

MALADIES DU CŒUR 
Le SIROP DE DIGITALE de LABELONYE, pharmacien, rue Bourbon-Ville-

neuve, 19, à Paris, est toujours le médicament que les médecins prescrivent 
avec le plus de succès contre cette affection, ainsi que contre les HYDROPI-
SIES diverses, les ASTHMES et CATARRHES chroniques, les TOUX ou BRON-
CHITES nerveuses. On ne le vend qu'en bouteilles recouverles d'une capsule 
en élaio portant ces mots : SIROP DE DIGITALE DE LABELONYE. On ne le 
délivre qoe sur la prescription d'un médecin. 

SIROP D ECORCES D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
De J. P. LAROZE, pharmacien, 

rue Neuve-des-Petils-Champs , 26. Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant les signature el cachet ci-ieiiu. 

En régularisant les fonctions de l'estomac el des intestins II 
détruit la constipation, guérit la diarrhée et la dyssentorie tes m» 
ladies nerveuses, les gastriies, gastralgies, les aigreurs 'el cnm-

. pes d'eslomac; facilite la digestion, abrège les convalescences. 
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liAIGRE s ean 1 

F,.VPt)SITIO.\ s 

VE L'jjVDISTlUE 

1823 ET 1827. 

AROMATIQUE DE 

Vincent BISLIY 

Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eau; , 
Cologne et que tant de contrefacteurs chei client à imiter, « 
aujourd'hui le cosmétique le plus distingué ci le plus 1, ,1 ,,'rr 
pour les soins délicals de la Icileite des daines. 11 rafrai, liitel astui 

^Iplit la peau à laquelle il rend son élasticité; il enlève les boulin 
N^et rougeurs, calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tf-tc 
^ TSÏjrueSaint-Bonorl, à Paris. — 1 fr. 50 ie flacon. 

PATE DE BAU 
PH

e
." RUE Kl C HE LIEU iic « 50 ot 3? la W 

Boni on pectoral reconnu souverain eontre les rhumes, maux de gor|K 
catarrhes et toutes les irritations de poitriné et de l'estomac. 

ENTREFRISE SPÉCIALE 

DES ANNONCES 
POUR LES 

JOURNAUX DE PABIS, 
DES 

DÉPÀRTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 
IV. 

Fermier d'Aunoncea «le plussenrii jour» 

mtiiA, rue lïeu ve-VlTieiiBee. 5S, a Pan». 

«tot-M"»* co»»6«ter«-ia!en. 

PRV?ATUM —Dans l'annonce insérée au 
joSï la Gazelle desJribunau* , ,4 mars 

.«17 sot'S e numéro 7 393, aux 1 , 13 ei 
Alignes, au lieu de, créanciers visé , h-

sei ■. créanejets unis. 

"ly^nlcurpassé devant M« Cahouet sous-

S
i<mè et son collègue, notaires a Pans, le 

I mars 847, enregistre, par lequel les pro-
prSres de' toutes les actions de la société 

Jn nom collectif et en commandite RIANT, 

LÂ N GLÔIS et C«, lormée pour a possession 
et l'exploitation des forges et usines deBasse-
tndre ( Loire-intérieure , ont introduit divers 
•changemens èt modifications tant aux statuts 
«SelS société dressés par acte sous seings 

«ivés du 3 mai 1843, qu'à une délibération 
^ rassemblée générale du 16 févr.er i »48, 
rt ^t arrêté par suite les nouveaux statuts 
dèTadite soSélé, pour avoir leur effet a 

compter du i« j'hue
1 1847 ; 

""ffia 'société a pour objet la posses-

sion et l'exploitation des Forges de liasse-

Indre dont elle est propriétaire, et par an-
nexe "exploitation du bail des usines des 

Salles et de La Xouée .et qu'elle comprendra 

et aux Salle;, soit partout ailleurs, ainsi que 
le tout est constaté par les livres, et se trouve-
ra précisé dans l'inventaire qui sera arrêté au 
30 juin 1847 

6» Que le fonds social est divisé en 6,000 
actions de 500 fr. chacune, jouissant toutes 
d'un droit égal ; ces actions sont nominatives 
ou au porteur, au choix des actionaires. Elles 
ont été toutes attribuées par ledit acte aux 
divers associés pour ies couvrir de leurs 
droits, et à chacun dans la proportion lui re-
venant ; 

7° Que la société est gérée et administrée 
par MM. Joseph-Ferdinand Riant et Adrien-
Marie Langlois, qui ont un droit égal à l'ad-
ministration et qui ont tous deux la signature 
SOCÏâ le 

8° Qu'il a été stipulé en outre que les bé-
néfices perçus ne seraient jamais rappor-
lables. 

Pour extrait: Signé C AHOUET . (7425) 

Etude de M* Ad. LECLER, huissier à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Pari» du 10 mars !S47, enregistré à Paris 
le 16 mars 1847, folio 43, verso, cases 5 et 6, 
par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 e ; 

H appert que M. Séraphin .GA$EVAL, an-
cien commis-voyageur, demeurant i Paris, 
rue Neuye-Bourg-l'Abbé, U; M. Nicolas SÉr cane v. -~ j^.-.rr -.j. iô,.|e

9
 nrorogalions : rue neuve-isourg-i Auue, 11; H. m 

Autres usines et immeubles qui seraient ac-
quis ou loués aux mêmes lins, conformé-
ment aux prévisions des statuts ; 

2" Que la société est en nom collectif à 
l'Agard de M. Joseph-Ferdinand RIANT, né-
ïotflant, demeurant à la Basse-Indre canton 
f t arr mdissement de Nantes, el de M Adrien-

• , •«.•<■! OIS fils, négociant, demeurant 
àBasse-ln^re, wô. fa raTson sociale RIANT 
f iSnanei O. et en commandite à l'égard 

^ê pSrwntfi»*»»"'"»** Mu acte 

auraient appartenu à des géraiw , 
3» Que le siège principal de la socitie esi 

r,»i iiîasse-lndre; néanmoins les assemblées 
Sénéra s

6
c hend'ront à Paris ; les pa.emens 

fe" a videndes aux acii?»™
r
?°%£" f 

dans la même ville; la undiction des Tri-
bunaux et des arbitres s'exercera aussi i 
Paris et les gérans seront tenus d y élire un 
Sicile spécial dans ces intérêts divers; 

4» Que la durée de la 5»ciele. e?.
1
.n

lee a 

trente-six années i partir du »rrf*J»i'j 
sauf le cas de dissolution anticipée qui est 

P
1I Que 'te fond, social se compose de tou-

tes tes valeurs actives appartenant à la so-
ciété oui consiituent l'établissement de liasse-
ïndre et qui peuvent exister, sou dans cel 
établissement, soit aux environs i La Nouée 

rue St-Denis, 2 18, et Mlle Marguerite LAN 
GLAIS, ancienne fabricante de bourrelets, 
demeurant à Paris, rue Sl-Denls, 210; 

Ont formé entre eux une société eji pom 
collectif, sous la raison GANEVAL, SEJOUR-
NANT et C", ayant pour but la continuation 
du commerce de pipes, articles d'Allema-
gne et de Paris, précédemment exploité par 
M. Radius. 

La signature, la gestion el l'administration 
de la société appartiennent à MM. Ganevai et 
Séjournant. 

Celte société, dont le siège est établi à Pa-
ris, rue Bourg-l'Abbé, 34, passage de Lancre, 
a commencé le 25 janvier 1617, et finira le 
t er janvier I8S2. 

Le capital social est fixé à la somme de 
3S,000 francs. 

pour extrait. Ad. LECLER . (7424) 

Par une délibération prise, le 11 mars 
1847, en assemblée générale, les actionnai-
res de la société Ch. DELAGNEAU et C«, 
ayant pour objel le remorquage des bateaux 
en Seine, ont arrê;é, entre autres choses 
ce qui suit : 

Art. I". 
M. Louis-Denis METAYER DE GHAMBOUR-

CY, propriétaire, demeurant à Paris, rue du 
Bac, 80, est adjoint à M. Delagneau, en qua-
lité de cogérant, à partir du 11 février der-
nier^ et exercera, conjointement avec lui, 

toutes les fonctions adminislralives qui lui 
ont été attribuées par l'article 9 des statuts. 
Toutefois, M. de Chambourcy ne sera en au-
cun cas personnellement tenu des dettes ac-
tuelles de la société, et il ne sera responsa-
ble que de celles créées postérieurement 
audit jour il février 1847. 

Art. 2. 
La raison sociale ne sera pas changée. La 

signature appartiendïa tant i M. Delagneau 
qu'à M. de Chambourcy; mais tous les en-
gagemens de la société ne seront valables 
qu'autant qu'ils porteront la signature des 
deux gérans. 

Art. 5. 
Le siège de la société de remorquage est 

fixé actuellement quai de Béthune, 10, à 
Paris. (7425 bis) 

Eludo de .Me MARTIN-LEROY, agréé, rue 
Traînée- St-Euslache, 17. 

'D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 10 mars 1817, enregistré; 

Entre M. Jacques GOURÉ jeune, négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-St-Eustache, 
n. 8, d'une part; 

Et M. Pierre-Jérôme GRANDJEAN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Neuve-Sainl-
Euslache, 8, d'autre part; 

Il appert que; 
La société en nom collectif établie entre 

les partie?^ suivant acte en date du 5 mars 
1842, enregistré et publié, sous la raison so -
ciale. GOURÉ jeune et GRANDJEAN . pour 
l'exploitation d'une fabrique de cMles en 
lous genres, expirée le l" janvier 184?, ès< 
conlinuée pour six années, qui ont com-
mence à courir ledit jour i" janvier 1847 
pour finir le t

er
 janvier 1853. La raison et 

la signature sociales continueront à être 
GOURÉ jeune et GRANDJEAN. 

La société sera gérée et administrée par 
ies deux associés, conjointement et solidai-
remen'. 

Ils auront tous deux la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usage que pour 
iai besoins et affaires de la société, à peine 
de nqilitéj lant à l'égard des tiers qu'à l'égard 
desassoefés entre eux. 

La liquidation <je l'ancienne société sera 
faite par celle actuellement lormée. 

MARIIK-LÏBOY . (7426 bis) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 19 MARS 184», qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du Bieur NEVEUX (Frédéric), anc, épicier, 
à Montrouge, rue de U Gaité, 15, barrière 

Mont-Parnasse, nomme M. Germinet juge-
commissaire, et M. Ricliomme, rue d'Or-
léans St-Honoré, 19, syndic provisoire (N° 
6937 du gr.); 

Du sieur TOURNANT (Francois-Denis-Jo-
seph), tailleur et md de nouveautés, i Vin-
cennes, rue Royale, 12, nomme M. Belin-
Leprieur juge-commissaire, et M. Monciny, 
rue Feydeau, 26, syndic provisoire (N° 693s 
du gr.); 

Du sieur VERDUN (Jean-Baptiste), md de 
papier, rue Ste-Avoie, 57, nomme M. Le Roy 
juge-commissaire, et M. Heurtey, rue Geof-
froy-Marie, 5, syndic provisoire (N° 6939 du 
grO; 

Du sieur SCI1AUB (Auguste), mécanicien 
et logeur en garni, faub. St-Denis, 140, nom-
me M, Le Roy juge-commissaire, et M. Ma-
gnier, rue Tjiitbput, 14, syndic provisoire 
(N

0 69(1 du gr,V 

Du sieur LE ROI (Aexis-Thomas), libraire, 
rue St-Germain-l'Auxerrois, 24, nomme m. 
Kelin-Leprieur juge-commis»aire, et M. Mail-
let, rue des Jeûneurs, 14, syndic provisoire 
(N 6942 du gr.); 

Du sieur TRUFFOT (Barnabé), md de vins 
et de sable, rue St-Sébaslien, 46, nomme M. 
Germinet juge-commissaire, et M. Boulet, 
passage Saulnier, 16, syndic provisoire 
694J du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFI«3ATIÛ3S ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TERWANGNE, banquier, rue 
Poissonnière, 4o,le 24 mars à 3 heures (N° 

3664 du gr.); 

Pour tirs procède , sous la présidence de 

M. le juge-coimnusatrc , liux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA , il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour ies vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à Mil. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DEJARD1N (Mathieu- Joseph), md 
de vins- logeur, à Gentilly, le 26 mars à 1 
heure (N° 6607 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-
dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA- }1 ne sera admis que les créanciers 
reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, h dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur CORNUAULT (Charles-André,, 
md de papiers en gros, rue du Coq-llfion, 
3 bis, entre les mains de MM. Jouve, rue 
Louis-le-Grand, 18; M. Blanche!, rue Saint-
André-des-Arts, 68, et Grenard, rue de l'An-
cienne-Comédie, 14, syndics de la faillite 
(N° 6909 du gr.); 

Du sieur FAURE (Geoffroy^, tailleur rue 
Neuve -des -Petits - Champs,' 61, entre les 
mains de H. Baudouin, rue d'Argenteuil,36 
syndic de la faillite (N° 6858 du gr.); 

Du sieur FETTERLY (Joseph», serrurier 
rue des Ecluses-S'.-Martin, 2 bis entre les 
marna de M. Pellerin , rue Lepelletier, 16 
syndic de la faillite (si» 68Ï3 du gr.); ' 

Du sieur ISSARD (Louis Gustave), fab. de 
bronze, boul. St-Denis, cité d'Orléans 1 
entre les mains de M. Pellerin, rue Lepelle-
tier, 16, syndic delà faillite (1I« 6782 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 18 mai 1838, être procédé à la vérifi-
cation des créances , -qui commencera immé 
diatement après l 'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU 20 MARS 184T. 

KEOF HEURES : Debled, maître maçon, conc. 
— Vuacheux, tapissier, synd. — Biguet, 
fab. de tôlerie, id. - Colombior, ferrail-
leur, vérif. — Maleval, carrossier, cloi. — 
Brame, nég., id. 

D,
x HEURES : Grimaud.anc. mésissier,rem 
a huitaine. — Pigeon, menuisier et trai-
teur, synd, - Trier ditTrefl'e, peintre en 
attributs, vérif. — Bec, tailleur, id. Bré-
hu, potier d'éfain, id. — Warée, anc li-
braire, clôt. 

TROIS HEURES : Lefrère, bijoutier, conc — 
Magne, ferrailleur, vérif. — Dlle Demoly 
mde de parfumerie, clôt. — Métrai, arçon-
nier, id. — Vicaire plombier, id. 

■séparation* «le Corpa 

et de Bien». 

Le il mars 1847 : Jugement qui prononce 
séparaiion de biens entre Marie-Marcue-
rile DOU1NET el Vincent-Nicolas BOUR-
BIER, ancien marchand bourrelier, à La 
Chapelle-St-Denis, prés Paris , Grande-
Rue, 123. 

Devin, avoué. 

Le 5 mars 1847 : Jugement qui prononce sé-
paration de corps el de biens entre Laure-

Amanda-Stéplianie PIGEARD eUean Fran-
çois-Marie GUILLOT, architecte, à Paris, 
place du Louvre, 12. 

De Benazé, avoué. 

l'IUtlilC'ATIOXM 

de Mariages. 

Entre M. Clément, tailleur, rue Bourbon-
Villeneuve, 52, et Mlle Javelle, rue du Fau-
bourg-Sainl-IIonoré, 78.- M. Bourole, négo-
ciant, rue Aubry -le Boucher, 27, el Mlle Cer-
tes!, passage de l'Opéra, 25,— M LesotdeLa-
peneierip, dit Lacressounière, artiste drama-
tique, rue de la Tour, 3, e! Mlle Geziniére, 
rue Notre-Dame-de-Loret!e,38. -M. Froment, 
marchand de cordes, rue Gréneta, 23, et Mlle 
Noblet, rue de l'Echelle, 4. — H. Berlmei, 
commis, et Mlle Mas, rue des fossés (ju-
Temple,66. - M. qiborsau, facteur d'insiru-
mens, rue S'.-Jacques-la-lioucherie, 38, el Mlle 
Forier, à Liège. — M. Philippe, pharmacien, 
rue Saint-Martin, 59, el Mlle Cuisinier, rue 
des Boucheries, 44. — M. Gardés, professeur 
de musique, rue Rambuteau, 23, elMlle Gai-
don, rue du Ponceau, ?6, - M. Krettly, me-
nuisier, rue Meslay, 7, et Mlle Enaux, pas-
sage de la Réunion, 2. — M. Delarue, em-
ployé, rue du Puits, 5, et rue des Hlanos-Mau-
teaux, s, et Mlle Segbnd, rue Neuve-Ste-Ca-
therine, 13. — M . Cercillier, md de vins, rue 

Geoffroy-l'Angevin, 24, et Mlle Largeot, rue 
Salle au-Comte, 57. 

m$è» mi Innumatlone. 

Du 18marsl847. 

Mlle Gérard, 47 ans, rue St-Honoré, 333.-
M. Martin (du Nord,, place Vendôme, 13. — 
M. Aubert, 57 ans, rue de la Bourse, 1. — M. 
Perard, 73 ans. cour des Fontaines, 5. — 
Mme veuve Carbanay, 72 ans, rue Coque-
nard, 41. — M. Garrot, 42 ans, boul. Bonne-
Nouvelle, 2. — M. Plel, 59 ans, rue des Pi-

liers-Pouers-d'Elain, 32. — Mme Lœsch, 39 
ans, rue Viarmes, 22. — Mme veuve Masson, 
S7 ans, rue de la Planche-Mibray, 13.— Mlle 
Coulon, 71 ans, rueSt-Gervais,'2.— M. Cal-
lamart, 57 ans, rue Bacine, 9. — Mme ni» 
nard, 17 ans, Hôtel des Monnaies. — Mme 
veuve Brune, 80 ans, rue Bellechasse, 28.— 
Mme Escofié, 23 ans, rue de Lille, 41. — 
Mme veuve Greverath, 83 ans, rue Contres-
carpe, 0. 

BAurse du 20 ItTarg 
AD COMPTANT, 

Enregistré à Paris, ie 

F. 

Reçu un/rwo dis centî»e»v 

Mars 1847. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES-MATJIURINS, 18, 

Quatre 0j0,j. du 22 msn. . . . 
Trois 0|0, j. du 22 décembre. 
Trois ego (emprunt 1144). . . 1 
Actions de la Banque 
Rente delà ville > 
Obligation! de la ville , 
Ciissc hypothécaire 
Gaine A. Gouin, c. 1000 !. . . 
Caisse Ganneron, c. 1064 1. ■ ■ 
4 Canaux avec primai 
Minet dé h Grund'Comne . . , 
Lin Maberly , 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Naplei, j. de janvier. . 
— Récépissé» Rothichihi. . 

ÏOXD3 STRAF3KM» 

Cinq Q[o de l'Etat romain. 
Espagne, dette aethe. . . 
Dette dilT. ancienne . . . 
Dette paitive 
Trois 0[0 1845 
Belgique. Emprunt 1131 ■ 

— — 2(40 . 

— — 1842 . : 

— troi» 0|0 ■ ■ • • 
— Banque (ltSS) • 

•eux et demi hollindais • 
Emprunt portugsi» i «*• 

— — J0i«. . 

-, d'Haïti 
Bmpmnt du Piémont , 
Lot» d'Autriche < 
Cinq C[0 autrUbien. • i • 

31C3 -

lîli -

IIM -
1110 " 

12(1) ' 

l»l » 

1 *1 M1 

1.1 * 

ai il* 

CEMIK» B» »«»• 

BÙIGNAllOKf. 

Stint-Germilï . . » • ■ 
Vewaille», rive droit» 

— rive gauche. 

Paris à Orléan» 
Pari» à Rouen 

Rouen au Havra , • • • 
Mar«eille à Avignon. . . 
Strasbourg à Bile . ; • 
OrléausàVienon. . ■ ■ 
Boulogne à Amien». . • 
Orléan» à Bordeaux . . 
Chemin» du Nord. . ■ . 
Montereau à Troyel . • 
Famp. i Haiebrouck. . 

Pari» à Lyon 
Pari» à Str»sbour| 

Tours à Nsnte» 

SIS 
1210 

671 
805 
207 
570 
400 
520 
«57 
292 

465 
450 
440 

|(I0 

sss 
1580 

*■« 

CîS 

207 

567 
395 
Si» 
620 

300 

450 
445 

43? 

Pour légalisation de la signature A. Gm»
T

' 

le ©aire du premier »rro 


